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DEMANDE EN INTERDICTION. 

M- Liouville, avocat de M
me

 Thomassin et de M. et M
m

* 

i ' é appelants d'un jugement du Tribunal de Chàlons-

Marne qui a repoussé une demande en interdiction 

formée contre M"" veuve G..., expose ainsi les faits : 

v venons vous demander l'interdiction de Mme veuve G... 
est dans un état de démence continuel depuis plus de 

KUe a été enfermée deux fois dans la maison de 
d
'^

S
&^octeurs Voisin cl Falleret, à Vanves. Si elle n'avail 

S1U
 \ Hé frappée d'aliénation mentale, il y aurait eu dans cette 

1
 "esnre un attentat à la liberté individuelle. Mais vous serez 

bientôt convaincus que l'on y a recouru dans son intérêt, pour 
sa sûreté, pour protéger sa vie. 

jj,».
 veU

vo G est agee de cinquante-trois ans; elle est 
fille d'une mère dont l'esprit était dérangé, et qui est allée 
finir son existence dans la rivière. En 1815, à l'âge de vingt 
ans ella a épousé M. G , qui avait alors 30,000 francs, et 
auquel elle apportait 60,000 francs de dot. Cette fortune s'est 
augmentée depuis, et en y comprenant l'usufruit des biens de 
son mari, décédé, ■ M"" G.... a aujourd'hui un revenu de 
'>0 000 francs' environ, soit un capital de 5 à 000,000 francs. 
De' Wla à 1830 Mmc G donna des signes d'un esprit 
faible. Il suffisait de quelques contradictions, de quelques 
babioles pour l'irriter, pour l'exaspérer. Mais enfin ce n'était 
pas encore de l'aliénation mentale. Elle alla en 1830 aux eaux 
de Plombières. 11 paraît qu'après quelques douches un peu 
trop chaudes peut-être, les premiers symptômes de la folie se 
manifestèrent. 

M' Liouville lit quelques extraits de correspondance et des 
certincats de médecins sur le séjour de Mme G... à Plombières. 

Elle eut de 1830 à 1832 quelques instans lucides; ils furent 
bien courts et l'on ne tarda pas à constater qu'elle élaitsous 
l'empire d'une aliénation d'esprit irrésistible et irrémédiable. 
Un jour elle sauta par la fenêtre toute nue et se mit à courir 
dans les rues. Souvent elle était en proie à des accès d'his-
térie. Elle avait pour voisin un marchand de bouchons auquel 
elle disait : « Kous nous marierons ! Nous nous marierons ! 
j'attends la mort de mon vieux. » Je pourrais citer des faits 
plus graves ; je me tais. En 1832, son mal devint plus alar-
mant ; on la fit examiner par trois médecins qui, à la date du 
26 août 1832, attestèrent le désordre de son esprit. M. G 
la lit entrer alors chez MM. Falleret et Voisin directeurs 
de. la maison de santé de Vanves. Elle y fut reçue le 30 août 
1832, et traitée pour une maladie d'esprit qui se manifestait 
tantôt par des mouvemens tumultueux et par uneintempérance 
de langue extrême, tantôt par le marasme et par un mutisme 
complet. MM. Falleret et Voisin informèrent plusieurs fois 
M. G..,, de l'état fâcheux de sa santé; mais M. G.... désira 
que sa femme lui écrivit elle-même, et à la date du 31 mai 
1833, elle lui adressa une lettre moins déraisonnable qu'on 
ne s'y serait attendu. La Cour remarquera que M"" G... est 
atteinte de monomanie, et que, comme chez tous les mono-
mânes, il y a des objets sur lesquels elle déraisonne complète-
ment à ne pas laisser le moindre doute relativement à sa folie, 
tandis que sur d'autres objets elle raisonne assez bien et montre 
même de l'esprit. Elle écrivait à son mari : 

« Vanves, ce lundi 31 mai. 
veut que j'écrive, et j'écris. C'est ce que Dieu seul 

peut savoir. Ma position est à peu près la même. Je souffre ! 
I* est un mol pour moi à l'ordre de tous les jours. Famille, 
"mis, tu m'as privée de tout dans le monde! Dieu peut-être te 
te pardonnera. Aujourd'hui les reproches ne servent à rien ; 
mais je souffre tant qu'il faut, malgré moi, reporter mes 

On 
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 où tes vivacités, tes emporteinens ont af-

e si péniblement mes nerfs et commencé par-là tous mes 
sque je t'ai revu au mois de mars, j'ai cependant 

reçu 
maux toi 

éprouve un sentiment qui m'a paru nouveau. Ce que j'éprou 
d| s n était pas de la joie... elle a fui loin de moi et pour tou 

Ç»^; mais cela en approchait. Juge par-la qu on n est pas 
s, et surtout lorsi 

evoir sinon avec grande joie, du moins sans 

; se pt ans ensemble sans quelquefois, et surtout lorsqu'on 
«**. séparé, se : ' 
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» AMÉLIE C... » 

G
-.

U
'l
 q

"
e
v

empS après
'
 M

-
 le docteur

 falleret écrivait à M. 
dans i 'sva..:

 S , nous demandez quelles sont nos espérances 
; d< 

Vous 
l
°ut à fah

enir
" " *

 œt
 '

I
'
0u

 difficile de se prononcer dans un cas 
et des

 So
-
exce

P
l
.i

01
"

lcl
- Cependant j'ai l'espoirqu'avec du temps 

disant n?'
8 ass

'd
us

, elle pourra revenir à un état assez satis-

lJ1'évoi
s
 esMn 'e" tir^r ( ' a" s la soci" l(i ' Sa,ls doute l'étal que je 

' ""ne guérison... mais enfin, il serait sup-
portable... 

*i^
i
(
à

t
l
tt

* donnait M. Falleret 

malade . d 

-, suivi bientôt d'une tran-
periode violente à la période morne, tranquille de 

étermina M. G à reprendre la malade 
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nné son mari. Elle prit des 
et son chale, en laissant une 

» Je ne veux pas que mon cachemire serve à pe sonne. J'y 
ai mis bon ordre. 

» Signé AMÉLIE. » 

Lu rapport du docteur Salle, chirurgien en chef de l'hôpi-
tal de Chàlons, à la date du 20 septembre 1842, décrit l'état 
d; AI"" G : « Après avoir éprouvé tous les accidens 
d'une manieaiguë, elle tomba, dil M. Salle, dans un état de 
lypémaniequi se prolongea pendant neuf ou dix ans. A cette 
mélancolie a succédé depuis dix mois une manie raisonnante 
caractérisée par une exaltation dans laquelle dominent les 
sentimens de vanité, une loquacité continuelle et fatigante... » 

M. G.... reconnut l'impossibilité de conserver Mm* G 
à Chàlons. Avant de la replacer dans une maison de santé, 
il l'envoya toutefois chez un de ses cousins, M. Tellot, 
dicteur a Dreux. M"' c G , malgré la lettre que la Cour 
connaît, et d'aulres lettres dans lesquelles elle appelle son 
mari un monstre, n'en avait pas moins fait un testament eu 
faveur de son mari, et M. Tellot figurait dans le testament 
comme légataire. Le séjour de Dreux fut loin de produire l'ef-
fet qu'on eu avait espéré. Le 28 mars 1833, le docteur Boni-
teau, médecin de l'hospice de Dreux, attestait l'état d'aliéna-
tion de M mc G.... 

Pour ramener Mmc G dans la maison de santé de 
Vanves sans courir le risque d'aggraver sa situation, on la 
trompa en flattant ses idées de grandeur. On lui fit parvenir 
une inviialion supposée de la femme d'un pair de France qui 
lui disait qu'apprenant son arrivée à Paris, elle s'empressait 
de lui envoyer sa voiture. M"' e G...., très joyeuse, monta 
aussitôt dans cet équipage, et revint ainsi à Vanves. 

Depuis qu'elle esta Vanves, son état semble encore empi-
rer. Cela résulte de deux bulletins des docteurs. Dans l'un de 
ces bulletins, du 28 juillet 1813, je lis : « Rien de nouveau, 
l'état de Madame est toujours dans les grandeurs; elle des-
cend de Louis XV. Sa fortune est immense; son mari la vole; 
justice lui sera rendue; le maréchal Molitor doit parler pour 
elle au Roi; un rien la calme; un rien l'irrite; elle parle sou-
vent toute seule.... » 

Depuis ce moment son état n'a pas varié. Eu juin 1846, elle 
a eu le malheur de perdre son mari. Vers la même époque elle 
a fait son testament; voici quelques fragmens de cet acte bi-
zarre : 

« Sur le plus clair et le plus net de mon bien, un mois 
après mon décès, sans frais aucun, ma fortune, en comptant 
tout, se montant à 16 ou 1700 mille francs. (Vous savez, dit 
M' Liouville, que cette fortune ne dépasse pas 600,000 francs.) 
Je suis modeste, ne mettant que 300,000 francs d'économie de-
puis, le 27 août 1827 jusqu'au 2 juin 1840. 

>' LEGS. — Je donne et lègue à M. .Voisin, docteur en méde-
cine, médecin en chef de l'hospice de Bicètre, au jour où j'é-
cris, S juin 1846, et l'un des directeurs de la maison de santé 
dans laquelle je trouve depuis trente-huit mois, sans être in-
sultée, un asile et du pain, établissement de Vanves, près et 
par Vaugirard, banlieue de Paris, je lui donne, pour en dis-
poser ainsi qu'il l'entendra, la somme de 300,000 francs une 
fois comptée, eu argent comptant ayant cours en France. » 

Suivent un legs de 130,000 francs pour il""1 Voisin, un legs 
de 150,000 francs pour M. Falleret. Puis viennent des absurdi-
tés de tous genres. 

Le 29 juin 1.846 le conseil de famille se réunit; en consé-
quence du désir qu'il exprima, MM. Marjolin, Trousseau et 
Jobert de Lamballe furent appelés en consultation et décla-
rèrent « que la malade ne pourrait, sans danger pour elle-
même, être délivrée d'une surveillance qui deviendrait surtout 
nécessaire pendant la période de tristesse et de morosité qui 
peut s'accompagner du penchant au suicide. » 

Un des pareils de M™ G , M. Bonneau, voulut la 
faire sortir de Vanves. Assisté d'un certain Babault, agenl 
d'affaires, il présenta à cet effet requête au Tribunal de lsp 
Seine, sous le nom de Mme G..,., elle-même. , Le Tribunal 
commit, pour visiter la malade, M. le docteur Bertrand; son 
rapport (c'est, je crois, le quinzième rapport de médecin), est 
du 19 août 1846; on y lit : 

« M mt' G — est dans une agitation extrême; elle parle 
avec une rapidité extraordinaire; mais, quoique sa conversa-
tion soit spirituelle, et que, sous beaucoup de rapports, elle 
ressemble à celle d'un grand nombre de femmes du monde 
(Hilarité dans l'auditoire.) Cependant il s'y glisse des phrases 
irrégulières qui font bien voir qu'elle n'est pas dans un état 
mental parfaitement sain. » 

« M'" e G.... est à Vanves depuis le 3 avril 1843; pen-
dant le temps qui s'est écoulé jusqu'à ce jour, ellea passé suc-
cessivement d'un état de stupeur avec mutisme complet à l'a-
gitation extrême dans laquelle elle se trouve maintenant. M. 
Voisin pense, et je partage son sentiment, que cette époque 
passée, elle retombera dans l'état de stupeur et de mutisme 
par lequel elle a déjà passé. 

» M*j| G.... a la manie décrire à tout le monde, mê-
me à des pei sonnes qu'elle no connaît pus, et dont seulement 
ellea entendu prononcer le nom. Elle écritsurdu papier gros-
sier, sur de la musique, sur des couvertures de livre (L'avo-
ca) montre à laCour plusieurs de ces lettres écrites jusque sui-
des images). J'ai vu, ce que M. Voisin m'a dit être un très pe-

tit échantillon de sa correspondance, un énorme paquet de let-
tres (M c Liouville déploie ici une liasse énorme, en effet, dont 
le style prouve le. désordre des idées de celle qui les a écrites.) 

» ••• Eu conséquence, je déclare que dans l'intérêt de M" ,c 

G...., il, doit non seulement être pr s des mesures conser-
vatrices de fortune, mais aussi que sa personne doit être con-
tinuellement surveillée, car la période de taciturnité peut re-
paraître d'un moment à l'autrej et ce genre d'affection csl 
presque toujours accompagné de penchant au suicide. 

» Signé BERTUAXD , D.-M. » 

En présence de ce rapport, la demande formée pour faire 
sortir M"" G de Vanves fut abandonnée. Sa famille 
pensa qu'il y avait lieu de provoquer l'interdiction. Le Tribu-
nul de Chàlons, saisi de la demande, commit le Tribunal de la 
Seine pour procéder à l'interrogatoire de M 1"' G Il a 

eu lieu le 21 novembre 1846, devant M. Fagniez, juge-sup-
pléant. 

M r Liouville lit ces interrogatoires. Après avoir recueilli di-
verses réponses à ses questions, le juge ajoute : « Mmc G.... 
se livre ici "avec une volubilité extrême à des dévelop-
pemens et à des détails étrangers aux matières sur lesquelles 
elle est interrogée, et qui durent sans interruption pendant 
dix minutes au moins. « Puis M. le juge commissaire inter-
roge de nouveau M"" G.... : 

« D. Vous souvenez-vous des actes qui ont pu déterminer 
voire retraite dans une maison de sanlé? — B. Je ne me le 
rappelle pas, car j'avais le spleen, qui a duré six mois, et 
pendant lequel je ne parlais a qui que ce soit. Quand je mc 
suis vue ici, l'épouvante m'a prise, car j'avais peur d'y passer 
ma vie.... M. G.... n'était pas bon.... La parole m'est re 
venue,, et j'ai écrit à M. Calnion ct à M. le duc deDoudeau-
vi lie, que je connais beaucoup, pour les invoquer et réclamer 
leur protection ; mais je n'ai jamais reçu de réponse. \ cette 
époque, MM. Voisin et Falleret m'ont invitée à leur grand diner 
pour me distraire; j'y allai sans plaisir ; je n'y parlai que loùl 
bas... 

» D. Voulez-vons me dire maintenant la raison qui « déter 
miné votre réintégration dans cette maison une seconde lois? 
— R. Il me faudra remonter un peu haut pour vous faire 
connaître les-faits. La police de la ville de Chàlons m'avait fait 
prévenir de bien me garder de mcflter dans mu voilure, de ne 

plus sortir de chez inoi, même k trois mois delà, et surtout 
de ne p is aller au spectacle les trois premiers jours, parce 
qu 'un y éprouve trop dC pluisir. J'ai su plus tard, par M. Che-
net, receveur de la ville, que le peuple nie faisait dire do bais-
ser toujours la grille de ma loge, parce que M. G.... pour-
rait mc tuer, paroles dont je n'ai compris le sens que plus 
tard, lorsque nie rendant un soir au spectuclc, M. C 
m'a fait reconduire, couverte de ses mauvais traitemens, sui-
vie d'un gendarme; j'ajoute qu'après avoir été piôtinée par M. 
G.... dans mon salon, il mc dit de no plus aller au spec-
tacle le dimanche, parce que des polissons de la ville m'atten-
daient.... Cependant rien dans ma conduite n'avait autorisé 
une semblable scène ni un tel langage, car je couchais tous les 
jours au fond d'une cour où il m'avait reléguée dans un mau-
vais pavillon depuis douze ans. 

» Parvenue à cc point de notre interrogatoire, M"" G.... 
reprend avec la même volubilité et continue sans inter 
ruption le cours de ses récits incohérens et d'une diffusion 
sans exemple. » 

Cependant, le 28 mai dernier, le Tribunal de Chàlons rendit 
un jugement dans ces termes : 

« Attendu qu'il ne résulte pas suffisamment de l'interroga-
toire, du rapport du docteur Bertrand, et des circonstances de 
la cause, que la dame G.... soit dans un état habituel de 
démence; 

» Que les faits articulés sont d'une date ancienne, ct que 
les plus récens démontrent seulement le désir extrême qu'elle 

a de recouvrer sa liberté; que, par conséquent, ils ne sont ni 
pertinens, ni admissibles; 

» Que la seule crainte qu'elle n'abuse de sa liberté n'est pas 
un motif légitime d'interdiction; 

» Que la dame G , ne connaissant pas l'état de sa 
fortune et s'en exagérant l'importance, il esta craindre qu'elle 
se livre à des acte de prodigalité; 

» Le Tribunal déclare les demandeurs mal fondés dans leur 
demande en interdiction; 

» Ordonne que la dame G... ne pourra désormais plai-
der, transiger, emprunter , recevoir un capital mobilier 
ni en donner décharge, aliéner ni grever des biens d'hypo-
thèques sans l'assistance d'un conseil judiciaire. » 

M. le président : La cause est entendue en ce qui vous 

concerne ; votre adversaire a la parole. 

M* Mathieu, avocat de Mmo G...., s'exprime en ces ter-
mes : 

En prenant la parole devant vous, l'avocat de M"" G 
ne se dissimule aucune des difficultés, aucun des obstacles 
de sa position. S'il ne s'agissait d'une interdiction, d'une me-
sure qui touche à la liberté individuelle, je me serais borné à 
m'en rapporter à la sagesse de la Cour, mais en présence 
d'une mesure aussi grave, alors que les premiers juges ont re-
fusé d'ordonner l'interdiction, j'ai un autre devoir à remplir. 

^ J'ai cru utile de me transporter à la maison de santé de 
Vanves. J'ai longuement conféré avec M mc G Assuré-
ment je n'ai pas la prétention de contrôler les phénomènes 
physiologiques qui oui été exposés par des hommes dont l'opi-
nion est autrement compétente que la mienne. Mais je parle 
avec l'appréciation du sens intime. J'ai vu M'"" G 
pendant une heure ct demie; ch bien ! il m'est impossible, 
quoiqu'il y ait eu quelques incohérences dans1 sa conversa-
tion, de la considérer comme une femme atteinte d'aliénation 

mentale. Elle m'a parlé en termes raisonnables d'elle, de son 
mari, de Chàlons, des personnes qu'elle a connues. N'élant 
point moi-même complètement étranger à ce pays, j'ai pu vé-
rifier l'exactitude de son langage. Elle m'a donné sur sa for-

lune des renseignemens précis, circonstanciés, fidèles, et c'é-
tait là peut être la véritable pierre de louche pour s'assurer 
de l'état de son esprit. 

J'ai désiré savoir, Messieurs, avec quelles dispositions M"" 
G..... accueillerait soit la nomination d'un conseil judi-
ciaire, soi t l'interdiction. Je lui ai expliqué la différence qu'il 
y a entre ces deux mesures. Elle n'a montré aucune répu-
gnance pour la nomination d'un conseil judiciaire. « Cela, m'a-
l-elle dit, ne me fait aucun chagrin ; qu'on m'en nomme deux, 
trois, si l'on veut : je ne veux pas dissiper ma fortune. » Mais 
quand j'ai parlé d'interdiction, j'ai trouvé son esprit el sur-
tout son âme rebelles. J'ai essayé d'habituer son imagination à 
celte idée. Lorsqu'on voyant ce beau parc, ces eaux vives, ces 
verîs ombr.ages, je lui ai dit : « Vous aurez là le bonheur. — 
Oui, s'est-elle écrié, moins la liberté ! » 

M"'" G est une pauvre femme épuisée par la dou-
leur... Son passé a été plein de sacrifices et d'épreuves... elle 
a été malheureuse. Non seulement son mari avait vingt ans de 
plus qu'elle, mais il était dur... il lui donnait d'indignes ri 
vales... Dans sa pensée égoïste ct cruelle il a enliassé avec cette 
étiquette : lettre folle de ma femme, cette lettre qu'on vous a 
lue, écrite en mai 1833, lettre touchante, qui joue une trop 
vive lumière sur leur situation respective. Ceux qui à Chàlons 
ont été témoins de cet intérieur ont tout compris. 

M" Mathieu pense que la nomination d'un conseil judiciaire 
est suffisante. Il repousse l'interdiction, en ajoutant que le 23 
mars 1847, M. Jolly, médecin, vice-président del'Académie de 
médecine, a visité Mmc G...., et a formulé ainsi les conclu-
sions de son rapport : 

« D'après ces faits et ces considérations, nous pensons que 
M"" G ne pourrait, sans de graves inconvénieus, être 
rendue à une complète liberté d'action, que s'il n'y a pas lieu 
de provoquer contre elle la mesure d'interdiction légale en 
vertu de l'article 489 du Code civil, il y a des motifs suffisaiis 
pour lui constituer un conseil judiciaire dans l'intérêt de sa 
fortune... 

M" Liouville : Lisez ce qui suit : « Comme il y a des rai-
sons de nécessité de l'entourer de tous les moyens' de surveil-

lance prévus par la loi, dans l'intérêt de sa persbifne nrêmè... 
» Paris, le 25 mars, 1847 

» Signé Joi.i.v. » 

M" Mathieu persiste dans ses conclusions. 

M. l'avocat-général Poinsot conclut à l'infirmatton du 
jugement. 

La Cour, considérant qu'il résulte Je tous les faits et 

documens du procès que M"" G... est dans un état habi-

tuel d'aliénation mentale, infirme le jugement du Tribunal 

de Chàlons, et prononce l'interdiction. 

JUSTICE CRIMINELLE 

rlodc de six années, la lilie Leleilier avait été souvent mal-

traitée par Robert ; celui-ci lu frappait, et quand elle me-

naçait de le quitter, il disait qu'il lu tuerait ; plusieurs fois 

même il ajouta : « Malheur à qui te recevra si tu mc 

quitttes ! » Robert ne travaillait pas; il fut bientôt sans res-

sources. Les effets de Virginie Letellier furent portés au 

Mont-dc-Piété. Le 23 décembre, cette fille s'aperçut que 

les reconnaissances, elles aussi, avaient disparu, et elle 

prit la résolution de quitter son amant. De son côté, celui-

ci faisait tous ses efforts pour la retenir ; mais elle persista, 

et le 25 décembre elle quitta Robert et alla loger chez uni; 

fille Rouffard, à Graville. Dans la nuit du 25 au 26 décem-

bre, l'accusé vint faire du bruit à le porte de la fille Rouf-

fard, et il proféra à plusieurs reprises les injures les plus 

giossières contre Virginie Letellier; on l'entendit crier : 

« Malheur à ceux qui te reçoivent... Je te tuerai... je te 

tuerai, toi, la Rouffard et son enfant. » 

Dans la matinée du 26, il rôdait encore autour de la 

maison où sa maîtresse s'était réfugiée. Le dimanche 27 

décembre, vers dix heures du matin, Robert entra chez 

la fille Rouffard et lui demanda si elle avait vu Virginie 

Letellier. Pendant ce temps, un sieur Gervais étant surve-

nu, il s'adressa à lui, lui parla de sa maîtresse, lui fit con-

naître le déplaisir que son départ lui avait causé, et lui dit 

en outre qu'il désirait très vivement la voir revenir. Le 

sieur Gervais et Robert sortirent ensemble et revinrent 

plus tard, vers trois heures, chez la fille Rouffard L'ac-

cusé, qui n'avait cessé depuis le matin de parler de sa mai-

tresse, insista de nouveau pour la voir, et une fille Mollé, 

qui se trouvait là, consentit à aller chercher Virginie Le-

tellier, mais sous la condition que Robert ne lui ferait au-

cun mal. Virginie Letellier, ayant appris de la femme 

Mollé la présence de Robert, et ayant su qu'il paraissait 

un peu exalté, refusa d'abord de le voir. Elle savait, di-

sait-elle, qu'il était traître et méchant. Toutefois, les sieurs 

Gervais et Mollé fils devant assister à l'entrevue, elle finit 

par se rendre dans l'appartement de la dame Mollé. Une 

explication eut lieu : Robert essaya d'embrasser la fille Le-

tellier, mais il l'ut repoussé par elle, et elle lui déclara 

qu'elle ne voulait pas le suivre. On descendit alors chez la 

fille Rouffard, au rez-de-chaussée. Là, Robert renouvela 

ses instances et ses prières, mais Virginie Letellier lui ré-

pondit qu'elle ne pouvait retourner avec un homme qui 

était sans domicile et sans argent. A ce moment, Robert 

porta vivement la main droite sur l'épaule gauche de Vir-

ginie, tira de la poche de son pantalon un couteau ouvert, 

et frappa cette fille à la gorge en disant : « Voilà ce que 

j'ai pour toi, ma Virginie. » Ce couteau tomba ensuite de 

ses mains, et on l'entendit ajouter : « Virginie, je tai man-

quée! » 

Pendant qu'on le conduisait au dépôt do sûreté, Robert 

déclara qu'il regrettait de n'avoir pas tué la fille Letellier. 

Un témoin prétend même qu'il aurait dit alors qu'il avait 

un rival; que c'était le fils Mollé; qu'il se vengerait, et que 

son iils le vengerait aussi ! 

Virginie Letellier perdit beaucoup de sang, toutefois sa 

blessure fut bientôt cicatrisée. Il résulte de la déclaration 

du sieur Gervais que le coup était dirigé sur la poitrine, 

mais qu'il avait, eu se précipitant sur Robert, changé la 

direction du couteau. Dans ses interrogatoires, l'accusé a 

prétendu que s'il avait blessé Virginie Letellier, c'était in-

volontairement, et qu'il n'avait atteint son couteau que 

pour couper son tabac. Ces allégations sont démenties par 

tous les témoignages recueillis de la manière la plus posi-

tive et la plus formelle. Non-seulement c'est volontaire-

ment que Robert a frappé, mais c'est encore avec l'inten-

tion de donner la mort et avec préméditation. Les circon-

stances au milieu desquelles il a accompli cette tentative 

criminelle, la direction du coup, ses propos et ses menaces 

avant la journée du 27 décembre ou dans tout le cours de 

cette journée, ne peuvent laisser aucun doute à cet égard. 

« Si tu me quittes, je te tuerai! » avait-il dit, et c'est en 

effet quand il a désespéré de vaincre la résistance de Vir-

ginie Letellier qu'il a voulu lui donner la mort. 

M. Pinel, substitut du procureur-général, soutient l'ac-

cusation et cherche à établir la préméditation du crime. 

M" Poullain présente la défense de Robert. 

Le jury a rapporté un verdict affirmatif sur la question 

d'homicide volontaire, mais sans préméditation, et il ad-

met des circonstances atténuantes en faveur de l'accusé. 

En conséquence, la Cour condamne Robert en six an-

nées de réclusion. 

Audience du même jour. 
" . " ' M < V ' s - : SKI S .. ^ *k 4 T^jvt: <■ 

ASSASSIXAT PAU JALOUSIE. — TENTATIVE DE SUICIDE. 

Après cette affaire, le jury avait à statuer sur un homi-

cide inspiré par une passion désordonnée, frénétique. Le 

nommé Crépin comparaissait devant la Cour d'assises ac-

cusé d'homicide volontaire sur la personne d'une fille, 

Lourson sa maîtresse. L'assassin avait été son propre juge, 

et, le crime commis, il avait tourné contre lui-même l'ar-

me meurtrière. M se présentait à la barre la tête mutilée; 

un épais bandeau couvrait la moitié de son visage. 

Voici les laits de la cause, d'après l'acte d'accusation : 

« Dans les premiers jours de janvier 1847, le nommé 

Crépin, qui venait d'être libéré du service militaire, entra 

comme journalier chez le sieur Cauchois, cultivateur à 

ScrvaviUe-Salmonville; des relations intimes s'établirent 

presque immédiatement entre lui et la fille Lourson, ser-

vante du sieur Cauchois. Quoique Crépin n'ignorait pas la 

liaison qui avait existé entre cette fille et son maître, et 

que lui-même eut chaque jour à se' méfier de son caractère 

violent et emporté, il s'était épris pour elle d'une vive pas-

sion jusqu'à ce point de vouloir l'épouser. Les parens de 

Crépin s'opposaient à ce mariage, et la lille Lourson elle-

même, craignant d'être maltraitée, ne voulait point y con-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-LNTÉRIEl RÉ. 

Présidence de M. Marais de Beauchamps. 

Audience du 30 juillet. 

TENTATIVE D'ASSASSIN AT. 

Il y a environ six. ans, le nommé Robert, qui était alors 

aubergiste au Havre, abandonna sa femme et ses enfans 

pour aller vivre avec Virginie Letellier, nui, pendant quel-

que temps avait été domestique chez lui. Ils changèrent 

plusieurs fois de résidence ct vinrent enfin, dans le mois 

de novembre 1846, se fixer à Ingouville. Dans cette pé-

sentir. 

-Ces obstacles irritaient Crépin sans lui faire abandonner 

ses projets, et il disait, en témoignant de la violence de sa 

passion : » 11 faut qu'elle m'ait fait du mal; je l'aurai, 

morte ou vive. » Crepin avait de fréquentes querelles avec 

sa maîtresse; dans la journée du 26 avril il en eut une très 

violente, à propos de laquelle, dans la soirée, il disait au 

sieur Cauchois que si son fusil avait été chargé, des deux 

coups il aurait tué latllle Lourson et se serait tué après. 

» Le lendemain 27, une nouvelle discussion s'éleva entre 

l'accusé et la fille Lourson, dans la chambre du sieur Cau-

chois, qui était absent. On n'a pu savoir au juste iiueije 
était la cause de cette querelle, line demi-heure àpWÎ, les 
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deux charretiers, Lebarbier et Beux, rentrèrent pour sou-
der et s'approchèrent du feu ; à ce moment, Crépin, dont 
le visage était soucieux, s'assit devant la cheminée, sur la 
tinette au sel. La tille Lourson s'approcha de lui, s'appuya 
sur ses genoux et voulut l'embrasser, mais il la repoussa ; 
et comme il l'entendait soupirer, il lui dit : « Je te ferai 
passer tes soupirs. » Puis il lui demanda pourquoi elle n'al-
lait pas traire les vaches. Une minute après, sans pronon-
cer un seul mot, Crépin monta de nouveau dans la cham-
bre du sieur Cauchois, mais il en descendit immédiate-
ment, et quand il reparut, il était en proie à une violente 
colère ; ses yeux étincelaient ; ce fut alors que l'accusé 
s'empara du fusil qui était accroché sur la cheminée, et 
frappant avec violence la crosse sur la table, puis prépa-
rant son arme, il intima aux charretiers, derri re lesquels 
la fille Lourson s'était réfugiée, l'ordre de se retirer ; en 
même temps, il disait à cette fille de recommander son 
âme à Dieu, et qu'il en était temps. 

» Pendant que les deux charretiers se sauvaient, la mal-
heureuse fille Lourson, folle d'effroi, se précipitait sur le 
fusil et s'attachait au cou de l'assassin ; celui-ci parvient 
alors à entraîner sa victime dans le vestibule. On entendit 
pendant quelques instans ces mots, prononcés avec l'ac-
cent du désespoir : « Ah ! Crépin ! mon pauvre Crépin ! » 
Puis une forte détonation, suivie d'une plus faible, et en-
fin la chute de deux corps sur le pavé. L'un des charre-
tiers, Lebarbier, dont la terreur avait paralysé les mouve-
mens, s'élança alors, passant par dessus les deux corps, 

pour aller prévenir le maire. 
» Ce magistrat s'empressa d'accourir ; mais quand il 

entra dans la maison, un seul cadavre était resté : c'était 
celui de la fille Lourson, dont le sommet de la tête avait 
été emporté par un coup de feu tiré à bout portant, et dont 
la cervelle et le sang avaient jailli de tous côtés. Quant à 
Crépin, non blessé mortellement, il avait pu se relever ; 
une plaque de sang indiquait la place où il était tombé. On 
fut à sa recherche, et on le trouva à trois cents pas de la 
maison du sieur Cauchois, dans la cour de sa mère, couché 
au pied d'un arbre, la figure ensanglantée, et encore armé 
d'un pistolet ; il avait voulu se tuer, mais il était seulement 
blessé. 

Cette blessure de Crépin, quoique grave, n'empêcha pas 
qu'il ne fût interrogé le lendemain 28 par les magistrats 
qui s'étaient rendus sur les lieux, et qu'il ne pût leur ré-
pondre. D'après ses allégations, la fille Lourson l'aurait 
menacé de le tuer s'il venait à la quitter ; lui-même aurait 
alors proposé à sa maîtresse de prendre chacun une arme 
et de tirer l'un sur l'autre. Cette proposition acceptée, ils 
auraient pris le fusil et le pistolet du sieur Cauchois et se-
raient descendus dans le vestibule ; là, il aurait offert à la 
fille Lourson de prendre le fusil ou le pistolet, et de tirer 
la première : celle-ci aurait alors refusé, et, en entendant 
ce Tefus, Crépin se serait écrié : « Eh bien ! nous allons 
mourir tout de même .* » En même temps il aurait lâché 
le coup de fusil, et se serait ensuite tiré dans la figure le 
pistolet, qui était tombé à ses pieds. 

La version de Crépin n'est pas seulement invraisembla-
ble, elle est démentie par les dépositions des charretiers 
Beux et Lebarbier ; mais les choses se seraient passées 
ainsi qu'il l'a déclaré, que la position de l'accusé n'en se-
rait pas plus favorable, car il aurait encore, dans cette hy-
pothèse, dit l'acte d'accusation, donné volontairement et 
avec préméditation la mort à la fille Lourson, puisqu'il au-
rait préparé à l'avance tous les moyens d'exécution de ce 
prétendu duel à mort, converti en assassinat du moment 
où cette fille n'y consentait plus. 

M. Pinel, substitut du procureur-général, soutient avec 
force l'accusation, qui est combattue par M e Paulmier. 

Crépin est déclaré coupable, mais avec admission de cir-
constances atténuantes. 

La Cour condamne Crépin aux travaux forcés à perpé-
tuité et à l'exposition. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

COUR CRIMINELLE DE BERLIN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

AFFAIRE DE L'INSURRECTION POLONAISE. 

C'est aujourd'hui, 2 août, qu'ont dû commencer, sous 

la présidence de M. Koch, les débats de ce grand procès, 

qui est destiné à occuper une si large place dans l'his-

toire de la nationalité polonaise. 

Nos mesures sont prises pour rendre compte avec exac-

titude et célérité des débats, qui, on le sait, seront publics. 

Nous reproduisons aujourd'hui la première partie de 

l 'acte d 'accusation, qui est relative aux faits généraux : 

La dernière conjuration polonaise a été tramée par l'Associa-
tion polonaise démocratique fondée le 17 mars 1832, et qui 
avait son siège à Paris. En 1835, cette société publia ses statuts 
principaux, composés de six titres et de quatre-vingt-douze 
paragraphes, qui réglaient son organisation intérieure. Ils por-
taient que l'autorité de l'Association résidait dans la totalité 
de ses membres, que ceux-ci étaient divisés en sections, et que 
la haute surveillance appartenait à un comité central. 

Tous les membres de l'Association demeurant dans une mê-
me ville ou dans un même village, pourvu que leur nombre 
ne fut pas au-dessous de cinq, formaient une section, laquelle 
portait le nom de la localité. Chaque section devait tenir des 
séances hebdomadaires, discuter les propositions adressées à 
l'Association entière, et en faire elle-même, fournir des articles 
à l'ouvrage périodique publié par la société, surveiller la con-
duite morale des membres, et avoir soin de faire rentrer les 
contributions en argent. Elle pouvait aussi admettre de nou-
veaux membres. 

Le pouvoir législatif appartenait à l'Association entière, dont 
le comité central formait l'organe exécutif. Ce comité avait 
l'administration de tous les fonds, et il était tenu de rendre 
compte de sa gestion tous les trois mois aux sections. Le co-
mité central était en outre chargé de la rédaction du journal 
mensuel que la société publiait ; il se composait de neuf mem-
bres nommés par la voie de l'élection. L'Association avait aussi 
créé une commission de surveillance dont les fonctions consis-
taient à recevoir et à examiner les griefs présentés contre le 
comité central, et à les soumettre à la totalité des membres. 
La commisson de surveillance devait aussi remplacer le co-
mité central pendant son absence. 

L'Association, dont nous venons de parler, avait pour but 
d'affranchir la Pologne, et d'en faire un empire indépendant 
avec institutions démocratiques, but qu'elle se proposait d'at-
teindre par la réforme de toutes les institutions politiques et 
sociales existantes, et pour cette raison, elle se proposait 
d'abord : 1° d'éclairer l'opinion publique sur les causes qui 
avaient amené la décadence de la Pologne et sur le rôle qu'il 
serait donné à ce pays de jouer ; 2" de déclarer nuls et non 
avenus tous les traités qui établissent ou sanctionnent le par-
tage de la Pologne, et de faire des réserves légales contre 
leur validité; 3° de répandre parmi le peuple des idées dé 
inocratiques, et de lui expliquer que ce n'était que de la réali-
sation de ces idées, que l'on pourrait attendre le rétablisse-
ment de la nation polonaise et la prospérité du nouvel em-
pire. 

Ces travaux, un manifeste adopté à Poitiers le 4 décembre 
1830, et signé par 1,135 membres de l'Association, les annon-
çait comme déjà terminés en grande partie. A cette époque, 
l'Association entre dans sa seconde période et en même temps 
elle renouvelle sa profession de foi. Elle déclare qu'à la réali-
sation des idées démocratiques doit présider l'égalité, avec la 
liberté et la fraternité, qui en émanent ; que les institutions 
politiques doivent être basées sur la souveraineté du peuple ; 
que toutes les prérogatives politiques et civiles doivent êlre 
anéanties pour toujours; que le peuple doit participer au gou-
vernement; qu'il doit être formé par une éducation publique 
donnée en commun, et qu'au travail seul appartient le droit 

de propriété. 

l'Afin de faciliter l'application de ces principes, l'Association, 
en vertu d'une résolution du 29 mars 1837, réforma le comité 
central, dont le siège fut d'abord transféré à Poitiers, puisa 
Versailles. C'est alors que fut confiée à cette autorité l'exécu-
tion de toutes les mesures qui avaient pour objet la question 
extérieure, savoir: la conjuration, proprement dite, dans tous 
les pays polonais. Le nombre des membres du comité central, 
qui éiait de neuf, fut réduit à cinq, ct ce comité, ainsi modifié, 
songea avant tout, à vivifier énergtquemeiit les forces matériel-

les de la nation età les placer sous une forte direction. A cet 
eiïet, elle commença en 1838 à poser des questions, qu'elle 
communiqua aux sections pour les discuter. D'abord et avant 
tcut, celle-ci : Quelles sont les forces intérieures de la nation 
polonaise sous le rapport social et sous le rapport politique? 
Et après avoir reçu une réponse détaillée, elle proposa les 
quesiions suivantes : 

« 1° Le pouvoir suprême, comment doit-il être organisé 
lors de l'insurrection? 

» 2° Comment doivent être organisées les autorités subor-
données pendent l'insurrection? 

» 3" Quels sont les droits dont l'exercice doit être suspen-
du pendant l'insurrection ? 

» 4° Quelles maximes faudrait-il suivre, sous le rapport 
politique, pour la formation et l'organisation de la force ar-
mée ? 

» 5° Quelles garanties faudrait-il donner au peuple pour le 
convaincre que lacausede l'insurrection est la sienne même? A 

Ces questions furent débattues par toutes les sections, elles 
résultats de leurs délibérations ont été plus tard insérés dans 
les plans et les instructions qui ont été découverts. 

En même temps, le comité central travaillait avec le plus 
grand zèle à étendre et à agrandir l'Association par le recrute-
ment de nouveaux membres dans tous les pays anciennement 
polonais, ce qui, depuis l'origine de l'Association, avait déjà 
été fait par les sections dans l'émigration polonaise. Avec ces 
pays, l'émigration avait déjà des relations directes dès 183G : le 
comité central y envoya ses agens afin d'y répandre, par des 
écrits et de vive voix, des idées démocratiques, et d'y créer 
des associations affiliées. Les grandes cérémonies usitées à la 
réception des nouveaux membres de l'Association polono-démo-
cratique, furent réduites à une simple déclaration d'adhésion 
de leur part, et à chacun d'eux on remit les écrits suivans, 
contenant les doctrines de l'Association, savoir: l°Le mani-
feste de l'Association; 2° le journal intitulé le Démocrate po -
louais; 3° les statuts de l'Association; 4° la circulaire; 5° 
l'aperçu historique; 6° le livre-journal et les lettres de l'Asso-
ciation; 7° les questions rapportées plus haut; 8° un Cours de 
sciences militaires. En transmettant à un nouveau membre un 
exemplaire de ces écrits, le comité central lui recommandait 
en même temps et vivement la lecture du Catéchisme démocra-
tique, de Henri Kaminski. 

Le but de la publication de ces ouvrages était, si l'on en 
croit l'accusé Miroslawski, de neutraliser l'effet de divers aur 
très écrits ayant pour objet de contrarier les tendances 'du co-
mité central et de prêcher une anarchie révolutionnaire, écrits 
qui étaient accueillis avec une certaine faveur dans tous les 
pays polonais, et parmi lesquels se faisaient surtout remar-
quer ceux-ci : Vérités vitales du peuple polonais, l'Art de 
la petite guerre, et plusieurs brochures publiées à Bruxelles 
sous la direction de Lelewel, et à Londres, sous celle d'Os-
trowski. Les premiers agens et émissaires du comilé central 
virent leurs efforts couronnés d'un grand succès; les écrits de 
l'Association furent recherchés avec avidité, et cette société par-
vint à s'affilier les débris d'anciennes sociétés révolutionnaires, 
et à recruter un grand nombre d'autres partisans. Ces succès 
continuèrent et s'augmentèrent sans cesse jusqu'en 1811, an-
née qui ne fut guère favorable à la conjuration. Alors, non-
seulement.le gouvernement résolut de sévir et de maintenir les 
mesures de précautions contre les menées démagogiques, mais 
il s'éleva dans le sein du peuple polonais lui-même une assez 
forte opposition contre les principes de la société démocra-
tique. 

D'après les renseignemens fournis par Miroslawski, les écrits 
qui provoquaient une révolution brusque et sanglante, com-
mençaient à être goûtés par les classes populaires dans les an-
ciennes provincespolonaises.il y avait à craindre dans ces 
provinces un soulèvement subit, une anarchie complète, et, 
d'un autre côté, les luttes de parti continuaient parmi l'émi-
gration. L'Association craignait que si elle continuait à se bor-
ner à une propagande pacifique, au lieu de prendre l'initiative 
d'une conjuration réelle et active, la nation polonaise ne re-
jetât ses principes, et ne s'affranchît entièrement de son in-
fluence pour se livrer à une révolte générale sans plan et au 
hasard. Elle résolut donc de commencer à agir, et à cet effet 
elle chargea Joseph Wysocki, membre du comité central et 
Louis de Miroslawski d'ouvrir un cours ayant pour objet l'art 
de la guerre; elle fit publier l'ouvrage intitulé: Cours de scences 
militaires; elle envoya plusieurs émigrés aux écoles mili-
taires, aux manufactures d'armes et aux fonderies de canons, 
en France, pour y puiser des connaissances théoriques et pra-
tiques: en 1843, elle créa même pour sou compte une école 
militaire. 

Cependant l'impatience de voir éclater une iusurrection de-
vint de jour en jour plus grande dans tous les pays polonais, 
notamment, dans le grand duché de Posen, où les principes 
démocratiques trouvèrent un sol fertile, et furent défendus et 
prônés non-seulement en secret, mais publiquement par la 
voie de la presse, et surtout dans le journal publié à Posen par 
le docteur Libeck. sous le titre : Itok. l'année. Bientôt le nom-
bre des partisans de l'Association démocratique atteignit le chif-
fre de trois mille six cents, et déjà, en 1843, un comité de fi-
nances put êlre établi à Posen, pour recueillir les sommes 
destinées à l'entreprise et les faire passer en France. A l'au-
tomne de 1844, un comité principal chargé de diriger la con-
juration, fut créé à Versailles, et placé sous la direction im-
médiate du comité central, et quelque temps après on nomma 
aussi un comité militaire. 

Outre les partisans de l'Association démocratique, il se forma 
dans le grand-duché de Posen une société révolutionnaire par-
mi les industriels. Cette société avait adopté des opinions com-
munistes et se montrait animée d'un grand fanatisme reli-
gieux. En tête de cette société se trouvaient le libraire Stefans-
ki, le meunier Essmann et le serrurier Lipenski. Il y avait 
encore une troisième société, composée des partisans de l'ac-
cusé Adolphe de Malazewski, et qui se proposait de faire écla-
ter à l'improviste une révolte dans le but de prendre les de-
vans sur l'Association démocratique et de soumettre les autres 
factions. Ces schismes entravaient l'activité des émissaires, 
parmi lesquels Werzinowowski , Malinowski, Alcyato et Velt 
mann faisaient preuve d'un zèle prodigieux. Les trois premiers 
étaient membres 'du comité central et avaient pour collègues 
de Jacubowski et de Wisocki. 

Malinowski, lassé des obstacles que les autres partis ne ces-
saient de susciter à son parti, se retira du comité central, où 
il fut remplacé par Miroslawski, et ce comité, afin de faire 
prévaloir ses projets, résolut alors défaire éclater l'insurrec-
tion aussitôt que les moyens dont ils disposaient le permet-
traient. Tous les systèmes déjà adoptés par l'Association rela-
tivement au gouvernement révolutionnaire et à l'organisation 
sociale jusqu'à l'établissement définitif de l'indépendance na 
tionale, furent examinés et discutés encore une fois, et les ré-
sultats des délibérations sur l'organisation militaire et admi-
nistrative de l'insurrection furent consignés dans deux in-
structions rédigées par Miroslawski. En même temps, on ar-
rêta le plan de guerre suivant : Envahir le royaume de Po-
logne avec toutes les ressources en hommes et en matériel de 
guerre que l'on pourrait se procurer durant les huit premiers 
jours dans tontes les provinces polonaises ; arrêter et écarter 
avec le corps de réserve laissé en arrière les troupes prus-
siennes et autrichiennes qui pourraient se mettre à la pour-
suite des insurgés qui marcheraient vers la Pologne, et enga-
ger sur le territoire polonais, avec l'armée russe, une ba-
taille décisive. 

A peine ces décisions furent-elles prises que de tous les cô-
tés les émissaires annoncèrent qu'ils n'étaient plus maitresdes 
événemens, et qu'ils perdraient toute leur inlluence s'ils ré-
sistaient plus longtemps à l'impatience des nouvelles sociétés 
affiliées. Victor lleltmann, chef de tous les émissaires du co-
mité central, qui alors faisait une tournée dans toutes les an-
ciennes provinces polonaises afin de reconnaître les forces mi-
litaires de l'Autriche et de la Prusse, obtint par les plus grands 
efforts des différons partis dans le royaume de Pologne, dans 
la Petite-Russie et en Gallieie, et notamment des partisans du 
système de brusque révolution qui se trouvaient dans le grand-

duché de Posen, la promesse de se tenir tranquilles jusqu'à 
l'arrivée d'un militaire expérimenté, qui serait envoyé immé-
diatement par le comité central, et de se conformer à l'opinion 
que ce militaire émettrait sur la possibilité de l'insurrection 

et sur l'époque où il fallait l'entreprendre. Le comité» central 
confia cette mission à Louis de Miroslawski, qui aussitôt se 
mit en route, ct arriva à Posen dans le commencement de 
mars 1845. Miroslawski se convainquit qu'il n'y avait pas 
moyen de songer à commencer la révolte cette année. L'arres-
tation de l'accusé Malczewski qui venait d'avoir lieu, décida 
les turbulens à se tenir tranquille et à se soumettre aux déci-
sions du comité central. lleltmann se chargea de répandre les 
instructions politiques et militaires rédigées par Miroslawski, 
et celui ci retourna à Versaillss après avoir commis plusieurs 
personnes pour faire une statistique militaire. 

Au nombre des grands obstacles contre lesquels le comité 
central avait à lutter , était la disette d'argent dans la-
quelle il se trouvait. Les contributions des anciens pays 
polonais étaient peu considérables. La somme totale, qui 
a passé par les mains du comilé central et qu'il a dépensée 
dans l'intérêt de la révolution, s'est élevée, selon Miroslawski, 
à un million de francs. A l'époque où Miroslawski retourna de 
Posen à Versailles, le comilé central se trouvait même com-
plètement dépourvu d'argent. On résolut de recourir encore 
une fois à la bonne volonté des révolutionnaires dans les pays 
polonais, et, à cet effet, Jean Alcyato y fut envoyé. Alcyato 
promit, dans une lettre de Posen, d'envoyer 10,000 tha'lers 
(40,000 troncs), somme qui ne formait pas le tiers de celle 
dont le comité central avait besoin pour se procurer des armes, 
expédier des officiers et faire distribuer le règlement. Et cette 
modique somme ne rentra même pas entièrement, le comité 
central en reçut à peine assez pour faire face aux dépenses 
courantes et pour faire partir quatre officiers. En même temps, 
le comité central envoya aux populations slaves placées sous 
la domination autrichienne, ainsi qu'en Saxe et en Silésie, des 
agens qui avaient pour mission de faire naître des sympathies 
pour la cause polonaise. 

Pendant qu'à Versailles on s'occupait activement à procurer 
des passeports aux chefs de l'émigration, à choisir les chefs 
militaires, à compléter les études théoriques et à expliquer 
aux divers chefs leurs fonctions, l'état de la conjuration s'em-
pira déplus en plus dans le grand-duché de Posen, par suite 
des luttes qui avaient lieu entre les différens partis. Le comité 
principal, placé sous la direction du comité central, chercha 
en vain à contenir l'impatience et le zèle excessif du parti Ste-
fanski. Une brusque tentative insurrectionnelle, dont Stefanski 
voulait faire adopter l'exécution par ses amis, qu'il avait as-
semblés à Thorn, n'eut pas lieu, il est vrai, parce que Ste-
fanski et plusieurs de ses partisans furent arrêtés dans le mois 
de novembre 1845 ; mais, en revanche, des délégués de la Gal-
lieie et de Cracovie arrivèrent à Posen et se plaignirent des 
lenteurs du comité central : ces plaintes furent appuyées par 
les membres posenois de l'Association démocratique. On élut 
un nouveau comité, dans lequel ou admit aussi un membredu 
parti de Stefanski, afin, disait-on, de fusionner toutes les frac-
tions. 

Alcyato et Heltmann firent un rapport de tous ces faits 
au comilé central. Heltmann- poussa à la guerre ouverte, et sur 
son conseil, Miroslawski fut dépêché à Posen pour diriger l'en-
reprise. On lui donna la mission de s'entendre avec les délè-

gues des anciennes provinces polonaises, relativement au 
choix du personnel d'un gouvernement révolutionnaire, qui 
serait installé dès le commencement de l'insurrection. Quant 
aux opérations militaires, on lui donna plein pouvoir dans les 
limites du plan général. Lui-même aurait le commandement 
de la première levée de troupes dans le grand-duché de Posen. 
Miroslawski arriva le 31 décembrel845 à Posen. Heltmann avait 
déjà quitté cette ville pour se rendre à Paris, où il devint membre 
du comité central en remplacement de Jacubowski, qui avait 
donné sa démission. A Posen, tous les préparatifs de l'insurrec 
t ion étaient terminés, et, au nombre de ces moyens, il faulcomp 
ter la création descomités, dont nous avons déjà parlé. Le plus 
ancien de ces comités, celui des finances, comptait déjà, en 
1843, parmi ses membres, Ostrows'.u, Walniewiez, le docteur 
Liebelt, le comte Buinski, le comte Mielcinskyet Lacki. C'est le 
docteur Liebelt, qui était chargé de faire passer les fonds en 
France, et, à cet effet, il se servait de l'entremise du négociant 
Remus. Le comité des affaires militaires se composait du 
comte Mielcynski, Kosinsky et Kurnatowski. 

Ces deux comités étaient subordonnés au comité principal, 
dont l'origine remontait à l'automne de 1844, et qui était char-
gé de diriger l'insurrection dans le grand-duché de Posen, d'à' 
près les principes du comité central ; ses membres étaient : le 
docteur Liebelt, Mikowki, Wolniewiez, Sadowski, Slupecki et 
Heltmann. A ce comité, il faut en quelque sorte joindre l'as-
sociation révolutionnaire des classes industrielles. Lorsque 
après l'arrestalion de Stefanski, le meunier Joseph Essmann 
eut pris la direction de ce parti, il s'opéra une fusion des partis 
moyennant la création d'un nouveau comité, dans lequel furent 
admis un membre appartenant aux classes industrielles et qua-
tre membres appartenant respectivement à l'émigration, au 
royaume de Pologne, à la Gallieie et à Cracovie, et cela afin de 
donner une plus grande extension à l'activité du comité. Ces 
élections furent faites en novembre 1845, à Posen. Le nouveau 
comité était alors composé des personnes suivantes : le doc-
teur Liebelt, Alexandre de Guttry, Wladislas de Kosinski, le 
comte Wierolowski et le meunier Joseph Essmann pour Posen; 
le comte Wiesiolowski pour la Gallieie; Gorzkowski pour Cra-
covie; Wladimirde Dzwonkowsni pour le royaume de Pologne 
et Louis de Miroslawski pour l'émigration. 

Outre ces comités, qui tous avaient pour objet l'organisation 
de l'insurrection, il existait encore dans le grand-duché de 
Posen d'autres associations , en partie autorisées par le 
gouvernement, et qui travaillaient ostensiblement dans un but 
très licite, mais qui, en réalité, cherchaient à faire naître 
des sentimens de nationalité polonaise hostiles au gouverne-
ment de Prusse et à la population prussienne, et à répandre 
des principes révolutionnaires: associations qui furent utili 
sées par les révolutionnaires dans l'intérêt de leurs projets. 
Parmi ces associations se trouvaient en premier lieu les socié-
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ment de l'insurrection 
Dans la i' séance du chef de 

1840), Mirolawski expliqua 
Kosinski et à Tyssowski les instructions 

torités révolutionnaires, pour l'organisatii 

national, pour la division du pays eu provinces° et"v)ô"
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ce qui concernait les devoirs des* commissaires de êer'l
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tout conformément à ce que le comité central avait déciiU ' ' e 

ces instructions on devait à tout prix l'aire faire un ^ 
nombre de copies et les répandre partout. Voici ce 
contenaient de plus important: l'établissement d'un , 
nemeiit révolutionnaire de cinq à sept membres, et ave Ver" 
voirs illimités; la division de la Pologne révolutionnais
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bunal révolutionnaire ; les provinces seraient divisée 
cercles et ceux-ci en communes ; les chefs de cercles 6" 
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classes inférieures. Il y avait de ces associations dans la plu -
part des cercles du grand-duché de Posen, et elles reçurent 
dans leur origine un caractère de nationalité polonaise en 
adoptant la langue polonaise pour toutes leurs affaires: c'était 
là une mesure .par suite de laquelle les Allemands se trou-
vaient de fait exclus de ces sociétés. 

Dans leurs assemblées et dans leurs banquets, les no-
bles, qui d'ordinaire vivaient dans le plus grand isole-
ment des autres classes, s'approchaient des bourgeois et des 
paysans, et cherchaient à les gagner par leur condescendence 
et par une affectueuse affabilité. Les casinos polonais, à Posen 
à Bromberg et dans d'autres villes, se proposaient le même 
but, savoir: opérer un rapprochement entre les bourgeois et 
les grands propriétaires ruraux. A côté de ces sociétés il y en 
avait d'autres qui, extérieurement, avaient pour seul objet la 
bienfaisance, comme par exemple l'association pour secourir 
les ouvriers à Bromberg, qui, au dire de l'accusé Sadouski, un 
des fondateurs de cette compagnie, ne s'occupait réellement 
qu'à acquérir une grande influence sur la bourgeoisie, afin 
d'engager celle-ci à participer au mouvement révolutionnaire. 
Une pareille tendance se cachait aussi dansla sociétédelacbasse 
aux chiens courans, qui sortit du sein du Jockey-Club de Posen, 
et qui tenait, chez plusieurs propriétaires ruraux, des assemblées 
dites de chasse, qui duraient chacune de hui t à quinze jours, 
pendant lesquels les membres s'exerçaient à Féquitàtion sous la 
direction de Kurnatowski. 

De cette manière, le parti révolutionnaire dans le grand 
duché de Posen, reçut une grande importance et une grande 
extension. Ceux des membres des sociétés en question, qui ne 
lurent pas entièrement initiés aux détails de la conjuration, 
furent chargés de différentes missions, et notamment d'exécuter 
des travaux statistiques. On en chargea môme quelques -uns de 
se procurer des armeset des munitions de guerre. Les plus torts 
achats d'armes ont été opérés pendant l'automne de 1815, et 
dans le commencement de l'an 1810, et notamment à Leipsick 
(Saxe), et a Berlin. 

Tel état l'état des choses lorsque Miroslawski arriva à Po-
sen. Il se convainquit sur les lieux mêmes que la révolte ne 
pourrait plus être différée et qu'il s'agissait seulement de la 
rendre aussi avantageuse que possible. En conséquence, il pro-
céda aux préparatifs de la création d'un gouvernement nalio 
nal. D'après le désir des conjurés en Autriche ct en Russie on 
choisit Cracovie pour le siège de ce gouvernement. Dans 'une 
assemblée des chefs de la conjuration, tenue à Posen le doc-
teur Liebelt fut nommé membre du gouvernement national 
pour le grand-duché de Posen. Miroslawski partit en toute 
hâte pour Cracovie après avoir reçu à Posen la promesse qu'à 
son retour il trouverait toutes choses prêtes pour l'insurrec-
tion. A Cracovie, vinrent aussi les chefs de la conjuration pour 

gouverneurs. 
Puis les instructions ajoutaient : « Un 

pays s'insurgera, les woyts dirigeront les 

munes capables de porter les armes, sur ic» cueis-nei 
cercles; là le commissaire de cercle divisera la populationi 
entière, selon la capacitémilitaire des individus, en trois cor°"" 
dont le premier sera sur-le-champ organisé militairenie''"' 
sera placé sous le commandement de l'officier le plus habV 
et envoyé au lieu de réunion stratégique. Le deuxième cor 
sera exercé pendant quelques jours aux manœuvres m'f'
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taires et envoyé au point de réunion provinciale, r' 
fin le troisième corps, qui se composera de tous les habita'' 
du cercle, sans distinction d'âge ni de sexe, sera employé dal-
les ateliers militaires et dans les établissemens économique" 
Pour les besoins de la guerre locale, ce dernier corps

 se
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exercé aux évolutions. » 

Dans la séance du 24 janvier, le comte Wiesiolowski fit 
un rapport sur l'organisation des autorités en Gallieie. Oi 
discuta encore une fois tous les plans, et en même temo" 
on fit un changement dans le personnel du gouvernement • 
Tyssowski fut appelé à remplacer le comte Wiesiolowski 
lequel, vu sa grande inlluence sur la noblesse de la Gal-
lieie, fut nommé gouverneur de cette province. La dernière 
séance (26 janvier) fut consacrée à des délibérations générales 
Miroslawski annonça aux membres du comité central, qui 
étaient présens à Versailles, qu'ils pouvaient regarder la mis-
sion confiée depuis onze années à ce comité comme terminée 
et que chacun d'eux devait se rendre à son poste. Alcyato' 
Wysocki et Heltmann se mirent sur-le-champ en route pour 
Cracovie, et en France il ne resta plus qu'une commission de 
correspondance. 

Cependant les conjurés, dans le grand-duché de Posen, n'é-
taient pas restés oisifs. Lorsque Miroslawski revint de Craco-
vie à Posen, le comité des finances avait recueilli une nouvelle 
somme de 10,000 fr., qui fut envoyée immédiatement à Ver-
sailles par les soins du docteur Liebelt. Dans le grand-duché 
de Posen, comme cela avait déjà eu lieu dans la Prusse occi-
dentale, tous les postes de commissaires de cercle et d'officiers 
de cercle étaient déjà occupés. De la Lithuanie, ou reçut de la 
part des agens qui y avaient été envoyés par Heltmann, l'assu-
rance que ce pays suivrait l'exempledes autres provinces polo-
naises. Alcyato parut à Posen; il annonça la prochaine arrivée 
dans cette ville des autres membres du comité central, puis il 
retourna à son poste à Cracovie avec une proclamation qui pro-
bablement avait été rédigée par le docteur Liebelt, et avec le 
projet d'un manifeste préparé à Versailles. Le docteur Liebelt 
faisait, lui aussi, des préparatifs de départ. 

Il s'agissait alors d'exécuter les opérations militaires déci-
dées. Le plan principal, indiqué par Miroslawski, sur une 
carte qui a été trouvée chez Lacki, était le suivant : 

» On profitera de la consternation qui doit nécessairement 
être causée dans les anciens pays polonais par le commence-
ment subit et simultané de l'insurrection, ainsi que de l'indé-
cision momentanée des gouvernemens, pour concentrer à l'im-
proviste les insurgés sur divers points de réunion, qui sont: 
1° Dans le grand-duché de Posen : Buk, Pleschen et Rogouro; 
2° en Prusse : Culm, Thorn et Gumbinnen ; 3° dans la Haate-
Silésie : Tost, près de Casel; 4° en Cracovie et en Gallieie : 
Lemberg, Cracovie et Neustatd-sur-la-Vistule; 5" en Podolie et 
en Volhynie : Constantino, Zwiahel et Korzec ; 6° en Lithua-
nie et en Samogitie : Minsk, Wilna et Bosiani. Ensuite se join-
dront : 1° Les corps du grand-duché dé Posen, de Culm et de 
Thorn, à Kolo; 2° ceux dé la Haute-Silésle et du royaume de 
Pologne, à Ozenstochau; 3° ceux de Cracovie et de Neustadt, à 
Malagoszez; 4° ceux de Lemberg, de Constantino, de Zwiahel et 
de Korzec, à Kovvel; le corps réuni de Kowel se réunira à ce-
lui de Wilna à Grodno, et cette triple force combinée se join-
dra aux insurOés de Minsk à Slonim. 

» Ces différentes troupes se rendront ensuite à Petrikow età 
Rowno, et se formeront en deux armées : l'armée de l'ouest, 
composée des corps de la Grande-Pologne, de Cracovie et de 

Gallieie; et l'armée de l'est, composée des corps de la Petite-

Russie et de Lithuanie. Les deux armées marcheront sur hvan-
gorod, afin de s'emparer de cette forteresse, qui est encore en 
construction. Si cette entreprise échoue, les corps se rendront 
à la frontière de la Gallbie, pour s'y renforcer d'autres trou-
pes. » 

Ce plan, au sujet duquel Miroslawski avait eu des pourpar-

lers avec les officiers qui se trouvaient à Cracovie, fut exp»" 
qué de la manière la plus circonstanciée aux chefs qui devaient 
agir dans le royaume de Pologne, en Lithuanie, en Samogitie. 
dans la Prusse occidentale et dans le grand-duché de Posen. te 
commandement en Pologne était confié au propriétaire ruw 
Dabrowski; en Samogitie, à Magdzinski, ancien auditeur, « 
alors lieutenant dans les milices ; en Lithuanie, à l'archite*» 
Rochi; dans la Prusse occidentale, au colonel de Bcsiekierss', 
tandis que Miroslawski s'était réservé à lui-même le comman-

dement dans le grand duché de Posen. Tous ces chefs rf^ï
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des instructions particulières, dans lesquelles était
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avec une minutieuse exactitude ce qu'il y aurait à faire dans 
divers cas de succès ou d'insuccès. 

Les chefs de la conjuration, en déterminant les
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laieut faire naître dans ce pays une révolte, afin d'occuper 
troupes prussiennes, et, à cet effet, ils voulaient tirer part' 
fanatisme excité parmi la population catholique dans la ' 
te-Silésie par l'apparition de M. Ronge (fondateur du catB 
cisme allemand), et former des relations avec les prêtres _ 
tholiques ; mais les tentatives faites dans ce but sont P 
sans résultat. 

Aiin d'expliquer et de répandre le plan de guerre et de distn 
les instructions aux commissaires du cercle, des assem 
furent tenues dans la ville de Posen les 4, 5,7, 9 et H 
Le 13 du même mois, Miroslawski, voulait instruire les _ 

s du sud-est, qui devaient se rendre « f 
en faire autant pour ceux des ce 

( oiir 

il 

missairos des cercles 
cheu ; il voulait en taire autant pour 
de l'ouest, et enfin se rendre, le 18 ou le 19, à Ragowno, R 
se mettre à la tête dos troupes qui devaient s'y réunir ; " 
en fut empêché par son arrestation, qui eut lieu le 12 W j, 
Deux jours après, plui-ieurs autres chefs de la conspirai 
rent pareillement arrêtés. .Par là, la criminelle entrepris 
dit ses directeurs, et l'insurrection, dans le grand-d"J* ^ 
s'opéra qu'imparfaitement. Onessaya seulement do dir'g; ^ 

attaque contre la ville de Sturgard dans la nuit du -
u

 ke
n, 

février 1840. Lobodzki, curé-administrateur à Klon 1 

de concert avec l'étudiant Florian Ccynova, charge des fo£ 
du distof tiens de. chef, eu remplacement du commissaire uu ^ 

de Slargard , Trojanowski, que l'on venait d'arrêter, 
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"ùpcrel sur ce qui s'était passé, ils les congédièrent. 
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les réunions auraient lieu sur la grève de'Sohmergen, au ci-
metière de la garnison nommée le Schilling, et au cimetière 
de Saint-Albert. 

Mais tous ces changemens durent retarder les opérations, 
car les conjurés demeurant hors de la ville n 'en furent pas 
instruits, et un grand nombre de ceux qui habitaient la ville 
même, avaient déjà quitté leurs maisons lorsque ces cliunge-
meu's furent décidés, aussi lorsque les chefs de l'insurrection 
arriveront aux nouveaux lieux de réunion, n'y trouvèrent-ils 

que peu de monde, ce qui leur lit désespérer du succès, ct ils 
se retirèrent. Il en fut de même des conjurés qui s'étaient ren-
dus sur les anciens lieux de réunion, et qui n 'y trouvèrent ni 
chefs ni armes. 

Ainsi l'attaque projetée ne fut exécutée que sur un seul 
point, savoir : le pont de Wallisck. Le forestier Trapezynski 
arriva à ce pont avec environ fit) hommes, qu'il avait convo-
qués dans le district forestier de Drapalka sous le prétexte de 
taire une chasse, et qu'il avait ensuite armés et amenés eu six 
voitures au pont de Wall iseb. Dans la première voiture étaient 
Trapezynski et quatre autres conjurés. Sur le cri de Qui vive'! 
du sous- officier de garde au pont, un coup de fusil Dartit de cette 
voiture. Alors le factionnaire lit feu, et commanda a deux soldats 
qui se trouvaient à ses côtés d'en faire autant; en même temps 
un second coup fut tiré de la voiture. Le nommé Paternowski 
fut tué par l'un des coups de feu des soldats, et Trapezynski ct 
deux autres conjurés furent grièvement blessés. La" voiture 
repartit aussitôt, mais elle fut rejointe et arrêtée par les mili-
taires du poste du pont, qui y trouvèrent beaucoup d'armes. 
On découvrit aussi deux autres voitures qui s'étaient pareille-
ment échappées, mais il n'v avait plus personne. Les trois der-
nières voitures contenant des conjurés recrutés par Trapezyns-
ki, et qui suivaient à distance celles dont nous venons de par-
ler, reçurent en passant devant la cathédrale la nouvelle que 
le pont de Wallisch était occupé par des soldats, et aussitôt 
les conjurés qui les occupaient rebroussèrent chemin. 

Dans la nuit même du 3 au 4 mars 1846, un grand nombre 
de conjurés furent ariêtés, et le jour suivant on découvrit une 
grande quantité d'armes et de munitions à Posen et dans ses 
environs. 

Tous ces derniers événemens se passèrent pendant que (déjè. 
depuis le mois de novembre 1845) les autorités avaient con-
naissance des menées révolutionnaires, déjà un grand nombre 
des conjurés étaient arrêtés, et une commission dite immédiate 
(installée le 13 janvier 1846), s'occupait de l'instruction de 
l'affaire et recueillait tous les jours de nouveaux renseigne-
mens sur cette criminelle entreprise. 

quec 
vrai, 

^Tfciceinu' se passait sur les' autres théâtres de 
• I a nouvelle de l'arrestation de Miroslawski et de plusieurs 
"ares chefs de la conjuration était parvenue à Cracovie, où 

ton apprit aussi les captures des révoltés faites en Gallieie avec 
l'aide des paysans, mais on y disait en même temps que malgré 
Lia l'insurrection aurait lieu dans le grand-duché de Posen à 
Vépoque fixée, -et par suite l'on résolut à Cracovie d'agir éner-

8
'cepeiidant, par suite de découvertes laites en Gallieie, des 

troupes autrichiennes entrèrent à Cracovie le 18 février, et le 
lendemain cette ville fut déclarée en état de siège. Dans la nuit 
duMau 21, des bandes d'insurgés é-rangers firent une atta-

; contre la garnison autrichienne : elle fut repoussée, il est 
mais le général autrichien Collin quitta dans la soirée 

du 22 Cracovie, et se retira à Podgorze, situé sur l'autre rive 
de \n Vistule, et avec lui les membres du gouvernement et les 
ministres résidens des puissances protectrices sortirent aussi 
de Cracovie. Dans ce moment, l'insurrection était complète-
ment organisée, et l'on publia par la voie de l'impression un 
protocole annonçant l'existence d'un gouvernement national de 
la république de Pologne, et en même temps un manifeste 
adressé parce gouvernement au peuple polonais. Tyssowski et 
liorzkowski, les seuls membres présens du gouvernement na-
tional, car Alcyato avait pris la fuite et Liebelt n'arrivait 
pas, s'adjoignirent Grzegorzewski comme représentant du 
royaume de Pologne, et Charles. Rozowski en qualité de se-
crétaire. 

Cependant déjà le lendemain (22 février), Grzegowski et 
Corzkowski donnèrent leur démission de membres du gouver-
nement. Un édit du 24 février ht savoir à la nation polonaise 
que Jean Tyssowski avait pris les rênes du gouvernement avec 
le titre et les attributions de dictateur. Tyssowski essaya d'é-
tablir une organisation conforme aux instructions età l'esprit 
du comité central ; mais, le 1" mars, un corps d'armée autri-
chien marcha contre les insurgés, qui, dans l'intervalle, avaient 
pris possession de Padgorze. Pendant les négociations, Tys-
sowski se réfugia sur le territoire prussien, et le 4 mars les 
troupes des trois puissances protectrices entrèrent à Cracovie 
et y rétablirent l'ordre. 

En même temps que ces événemens eurent lieu à Cracovie, 
es mouvemens insurrectionnels s'opérèrent en Gallieie et dans 
e royaume de Pologne. Dès que les premières nouvelles de 

Cracovie furent arrivées, les conjurés posenois résolurent de 
'insurger de leur côté, et de remettre en liberté les chefs de 
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 conjuration, qui étaient emurisonnés. A la tète de cette ten-

wtve se trouvaient le doçteu'r en droit Niegolewski, le can-
didat en droit de Chamski et le candidat en philosophie Pa-
ternowski. 

Voici sur quoi les directeurs de cette entreprise fondaient 
wr espoir de la faire réussir: Niegolewski, qui avait visité 
« environs de Posen, crovait pouvoir compter sur l'appui 
«s paysans polonais. Dans" la ville de Posen se trouvaient un 
pnd nombre de conjurés. Le boulanger Alexandre de Ney-
TOnn avait gagné la plupart des élèves du gymnase de Sainte-
té et quelques-uns de ceux du séminaire; le meunier Ess-
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Le National a signalé hier un fait d'une haute gravité. 

En 1841, il aurait été conclu un marché dont le but était 

de faire voter par les Chambres un projet de loi de chemin 

de fer moyennant un prix de 450,000 francs. A l'appui de 

son allégation, le National citait la pièce suivante délivrée 

par l'administration de l'enregistrement : 

ARCHIVES DE L'ENREGISTREMENT. 

Extrait des registres de l'enregistrement des actes sous seing 
privé, 2" ourcott, volume 45, folio 115 recto, cases 8 et 9. 

Le dix-neuf mai mil huit cent quarante-un, enregistré un 
acte sous seing privé du 18 mai dernier, portant : Lettre mis-
sive adressée par M. Labalen à M. Alexis de Jussieu, énonçant 
que M. Gouze a fait demander le signataire et l'envoie lui dire 
qu'il est prêt, pour satisfaire à ses désirs, à faire rendre la loi 

dans cette session pour l'obtention delà concession du chemin 
de fer de Paris à Meaux, à la condition de recevoir, pour in-
demnité de ses frais, démarches, etc., 450 actions de 1,000 

francs chacune, sans être tenu d'apporter aucuns fonds quel-
conques. 

Le Moniteur parisien a publié à ce sujet l'article sui-
vant : 

Le National, dans le numéro de ee jour, signale au minis-
tère public, avec des indications précises et en offrant des 
preuves à l'appui, un fait grave, pouvant tomber sous l'appli-
cation de la loi pénale, et qui se serait passé au commencement 
de 1841, dans une affaire qui rentrait dans les attributions 
du ministère des travaux publics. M. le procureur du Roi près 
le Tribunal de la Seine a immédiatement fait appeler le gérant 
du journal devant l'un de MM. les juges d'instruction, chargé 
de recevoir la déclaration du gérant sur le fait qualifié crime 
ou délit qu'il a dénoncé, et de recueillir tous les renseigne-
mens qu'il croira devoir fournir à la justice. 

C'est M. le juge d'instruction Legonidec qui est chargé 
de cette affaire. 

de cc qui s'était passé jeudi dernier, s'est réuni le jour 

même, alin d'en délibérer. » 

— MAIINU (Reims), 1" août. — Les crimes se succèdent 

dans notre arrondissement d'une manière affligeante de-

puis plusieurs mois. 

Ce matin, à six heures, M. le procureur du Roi Dubois 

et M. le juge d'instruction, accompagnés de M. le docteur 

Landouzy, partaient du Palais-de-Justiee pour constater 

les circonstances d'un assassinat commis hier à Pontfaver-

ger, sur le messager de Saint-Hilaire-le-Petit. Le corps au-

rait été retrouvé sous des meules de seigle auxquelles on 

aurait mis le feu. 

— RHÔXE (Lyon). — Un déplorable accident vient d'a-

voir lieu à Pondu, commune de Saint-Michel, canton de 
Pélussin. 

Un bateau de charbon descendant le Rhône, sous la 

conduite du patron Eparvier, de Givors, s'engrava en 

face de Poncin. Pour le démarrer, on établit sur la rive 

droite un cabestan auquel on fixa, pour le faire tourner, 

deux barres en bois de quatre mètres environ de longueur. 

Une douzaine d'hommes étaient employés à la manœuvre 

qui avait pour but d'enrouler au cabestan une grosse 

corde attachée à la proue du bateau ct de le tirer ainsi du 

côté de la rive où se trouvait une quantité d'eau suffisante 

pour qu'il ne touchât plus le gravier. 

Mais par une fatalité malheureuse, l'une de ces barres 

ayant au moins 25 centimètres de diamètre, celle précisé-

ment à laquelle était employée la plus grande partie des 

ouvriers, se brisa tout près du cabestan. Ces hommes tom-

bèrent, et, s'apercevant du danger qu'ils couraient, restè-

rent couchés a terre. Ceux qui tenaient l'autre barre fu-

rent renversés, et la corde se déroulant faisait tourner 

cette barre avec une rapidité effrayante. Un homme avait 

déjà été tué, et plusieurs étaient blessés. L'un de ceux qui 

étaient encore à terre, s'étant levé au moment où il croyait 

la corde entièrement déroulée et ne voyant plus tourner la 

barre, en reçut un coup qui le tua raide. 

Les deux malheureuses victimes de cet affreux événe-

ment sont Jean Bonnefonds, âgé de 35 ans, marinier à 

Coudrieu, qui laisse une veuve et quatre enfans, et Jean 

Randon, charpentier, âgé de -20 ans, de la commune de 
Saint-Michel. 
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DÉPARTEMENS. 

— BOUCHES-DC-RHÔNE. — La Cour royale d'Aix vient 

encore de perdre un de ses membres. M. le conseiller 

Tassy a succombé dimanche dernier aux suite d'une lon-

gue et douloureuse maladie, emportant dans la tombe les 

regrets et l'estime de tous les hommes de bien. 

— NORD (Cambrai). — Nous lisons l'article suivant dans 
l'Echo de Cambrai : 

« Notre ville d'ordinaire si paisible, si amie, si obser-

vatrice de toutes les convenances publiques et privées, a 

été troublée jeudi dernier par des scènes fort fâcheuses et 

par trop moyen-âge. Un procès s'était débattu la veille au 

Tribunal de commerce entre MM. Boitelle et MM. Huart 

frères. La plaidoirie de M' Cirier, avocat de ces derniers, 

avait eu, dit-on, le tort grave d'être excessivement mor-

dante, et M. Boitelle père, présent à l'audience, en avait 

été vivement irrité. Cependant, lui, juge de commerce fort 

expérimenté, homme grave et de solide jugement, n'avait 

pas usé du droit garanti par la loi à toute partie d'interrom-

pre la plaidoirie de ses adversaires lorsqu'elle trouve qu'on 

sort de la légitime défense, et de demander acte des ex-

presions gratuitement injurieuses. Au lieu de cela il s'était 

vengé lui-même à la sortie de Pandience eu adressant à 

M* Cirier des expressions outrageantes. Cette première 

manière de se faire justice à soi-même à laquelle un magis-

trat expérimenté ne devait pas se laisser extraîner, fut sui-

vie le lendemain d'une autre démarche tout aussi peu ex-

plicable de la part de M. Boitelle. Il se transporta, accom-

pagné d'un ami, au domicile de M
e
 Cirier et le somma de 

rétracter ses expressions outrageantes. M' Cirier répondit 

par un refus, et fut, de la part de M. Boitelle, l'objet d'in-
jurieuses voies de fait. 

» M' Cirier, arrêté, est-il dit, par Page de son antago-

niste, commet à son tour la grave erreur de croire qu'il 

pouvait s'attaquer à M. Alexis Boitelle pour lui demander 

raison des outrages de son père. Il se rendit donc au do 

micile de M. Alexis, et se permit lui-même des voies de 

fait outrageantes auxquelles on répondit tout naturelle-

ment par des représailles. Enlin, M. Simphore Boitelle, 

entraîné par un mouvement de piété filiale louable au fond, 

mais blâmable dans la manière de procéder, revint en 

toute hâte de la campagne, et fut, en plein marché, de-

mander à M. Henri Huart un désaveu des paroles de son 

avocat, désaveu qu'il rendait lui-même impossible par la 

forme de son injonction. En plein marché aussi on passa 

des outrages aux coups ; la garde dut être appelée pour 

mettre le holà. Tout cela est bien déplorable et de bien 
fâcheux exemple. 

« Le barreau verra sans doute par ces scènes si re-

grettables combien il importe de se tenir en garde contre 

les entraînemens de l'improvisation. Le grand art do la 

parole consiste à savoir sinon tout dire, au moins faire 

entendre à ses juges tout ce qu'on veut qu'ils sachent, 

sans provoquer dans le cœur de ses adversaires ces 

grandes colères qui l'ont oublier tout-à-coup toute une 

vie de modération et de prudence, qui demandent pour 

être assouvies ce que la jurisprudence actuelle de la Cour 
de cassation ne permet plus d'obtenir. 

» Le Conseil de discipline de l'ordre des avocats, saisi 

PARIS, 2 AOÛT. 

— L'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, dans 

la séance du 1" de ce mois, a accordé à M. Doublet de 

Boisthibault, avocat à Chartres, la troisième mention ho-

norable pour le Mémoire par lui envoyé au concours des 

antiquités nationales de France. 

— M. Desparbès de Lussan, conseiller à la Cour royale 

de Paris, a ouvert ce matin la session des assises de la 

Seine pour la première quinzaine d'août. Quatre jurés seu-

lement ont été excusés. Ce sont : MM. Maingard et baron 

Rœderer, pour cause de maladie ; M. le duc de Massa, en 

sa qualité de pair de France, la session n'étant pas encore 

close; et M. Mévil, chef d'escadron d'état-major, attendu 

le service actif et de tous les jours auquel il est assujetti. 

— MM. Schlumberger, Scheurer-Rott, Binscbedler et 

Dubrit, manufacturiers à Thann (Haut-Rhin), ont appelé 

comme d'abus à raison d'un sermon prononcé par M. Er-

ny, curé de la même ville, le 3 décembre 1845. Une lon-

gue instruction a eu lieu sur les déplorables collisions qui 

ont éclaté à Thann au sujet de ce sermon, tout particulière-

ment dirigé contre l'établissement d'écoles ouvertes par 

MM. Schlumberger et autres honorables manufacturiers 

qui appartiennent à la religion réformée. L'opinion publi-
que s'en est vivement émue. 

Voici le texte de la décision que vient de rendre le 

Conseil-d'Etat, au rapport de M. Reverchon, maître des 
requêtes : 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction que, dans son 
sermon du 3 décembre 1845, le sieur Erny, curé de Thann, 
a prononcé des paroles qui pouvaient jeter des germes de di-
vision entre les citoyens, et qui ont ainsi constitué dans l'exer-
cice du cnlte un procédé de nature à dégénérer en injure et 
en scandale public ; 

» Considérant toutefois qu'il y a lieu, dans les circonstances 
de l'affaire, de la terminer en la forme administrative ; 

« Notre Conseil d'Etat entendu ; 
» Ordonnons : 

» Art. 1
ER

. Il y a abus dans les paroles prononcées par le 
sieur Erny dans son sermon du 3 décembre 1845. 

*» Art. 2. Il n'y a pas lieu de renvoyer ledit sieur Erny de-
vant les Tribunaux à raison desdites paroles. » 

— Le 1" Conseil de guerre de la 1™ division militaire 

va avoir à statuer prochainement sur une accusation de 

prévarications qui auraient été commises par un capi-

taine, commandant un escadron du 4" régiment de dra-

gons, en garnison à Versailles. Les faits ont été dévoilés 

à l'occasion d'une revue faite par l'intendant militaire, et 

la vérification des registres- de la comptabilité du corps, 

a fait découvrir des surcharges, dont un maréchal-des-

logis-chef s'est reconnu l'auteur. Ce sous-officter a pré-

tendu qu'il n'avait fait qu'exécuter les ordres de son capi-

taine, en opérant ces surcharges, dans le but de couvrir 
les exactions dont ce dernier recueillait le profit. 

Le maréchal-des-logis chef, pour se disculper, accuse 

énergiquement son capitaine de malversations nombreu-

ses, et ces imputations ont déjà provoqué l'arrestation et 

la mise en jugement du capitaine, à la suite d'une enquête 

préliminaire faite au régiment. Le capitaine est écroué à la 
maison d'arrêt de l'Abbaye. 

Le maréchal-des4ogis chef est détenu à la maison de 
justice. 

Les accusés ont choisi pour leurs défenseurs ; le capi-

taine, M' Avond jeune, et le maréchal-des-logis chef, M' 

Cartelier, avocats à la Cour royale. 

— Une scène de trouble inexprimable a eu lieu hier à 

l'église métropolitaine de Notre-Dame. Au moment où, à 

la messe de onze heures, l'officiant en était arrivé à l'élé-

vation et se retournait pour bénir la foule des fidèles, un 

homme, s'élançant par dessus la balustrade du choeur, en 

traversa rapidement l'hémycicle, et sauta d'un bond sur le 

maître-autel : cet insensé, saisissant alors le tabernacle, 

les flambeaux, les vases et tous les ornemens du culte, les 

renversa avec fureur ; puis, tout à coup, se dirigeant vers 

le respectable ecclésiastique qui célébrait l'office, il le sai-
sit au cou, comme pour l'étrangler. 

Malgré la rapidité avec laquelle cet acte de frénésie avait 

été accompli, les secours de quelques unes des personnes 

présentes arrivèrent à temps pour soustraire l'ecclésiasti-

que aux violences dont il était l'objet. L'individu qui s'en 

était rendu coupable a été arrêté immédiatement et conduit 

au dépôt de la préfecture de police. Il paraîtrait que ce 

malheureux aurait déjà donné à différentes reprises des 

preuves trop certaines de son état d'insanité. 11 a été tou-

tefois misa la disposition de la justice, qui a commis deux 

médecins spéciaux pour constater son état mental. 

— Hier dimanche, un assassinat a été commis à neuf 

heures du soir, rue Thévenot, au coin de la rue St-Denis, 

à l'hôtel de Piémont. L'assassin a été arrêté aujourd'hui à 

quatre heures. Voici, sur ce crime mystérieux, les détails 
qu'il nous a été permis de recueillir. < 

I u employé du ministère de la guerre, M. Alphonse 

Terre, s'étant trouvé subitement atteint de paralysie, reçut 

des médecins, aux soins desquels il s'était confié, le con-

seil de prendre quotidiennement des bains de vapeur u 

l'établissement situé rue Saint-Denis sous le nom de bains 

Saint-Sauveur. Comme le domicile de M. Alphonse Terre 

se trouvait très éloigné de cet établissement, il se décida a 

prendre temporairement un logement dans le voisinage, et 

ce fut ainsi qu'il vint s'établir rue Thévenot, a 1 hôtel rte 

Turin ; il installa, dans un appartement du 3' étage avec, 

lui une femme Esther Boelet, qui lui servait à la bus de 

domestique et de garde. 

Hier dimanche, vers six heures du soir, un individu, de 

petite taille, vêtu comme un ouvrier aisé et portant dans 

un mouchoir des objets qui paraissaient être des comesti-

bles, entra dans l'hôtel dont il gravit rapidement les es-

caliers en disant au concierge : « Je vais chez le paralyti-

que. •> Deux heures plus tard environ, une jeune fille et 

une dame montèrent également chez M. Alphonse Terre, 

auquel elles apportaient un panier|de fraises. Elles restè-

rent peu de temps auprès de lui et s'éloignèrent dans la 

direction des boulevards. 

Dix minutes à peine s'étaient écoulées depuis leur sor-

tie, lorsque l'on entendit tout à coup retentir dans la mai-

son les cris : « Au meurtre ! à l'assassin ! » en même 

temps l'individu qui était monté vers six heures, appor-

tant des comestibles chez le paralytique, pour nous servir 

de son expression, descendit rapidement l'escalier, les vê-

temens en désordre, les traits bouleversés: «Je vais cher-

cher le médecin, cria-t-il au concierge en passant devant 

sa loge; il n'y a pas un moment à perdre ; une femme se 

trouve mal ! •• La réflexion ct le temps manquèrent pour l'ar-

rêter, bienque les cris au meurtre ! se fussent déjà fait en-

tendre; on s'empressa toutefois de monter au 3
E
 étage, d'où 

ces cris partaient, et là on trouva étendue sur le palier la 

malheureuse femme Esther Boclet, qui se débattait dans 

son sang, et qui expira presque aussitôt, atteinte de quatre 

horribles blessures, l'une ayant traversé le cœur, une 

autre perçant d'outre en outre la cuisse gauche, la troisiè-

me pénétrant dans l'épaule droite, la quatrième enfin 

avant partagé en quelque sorte la main droite en deux 

parties. Près d'elle on ramassa un couteau effilé et ne fer-

mant pas, ainsi qu'un mouchoir marqué aux initiales J. 

F. P. 

La police, immédiatement prévenue, procéda sans re-

tard à une enquête, et le chef du service de sûreté, ju-

geant avec raison qu'il n'y avait pas un moment à perdre 

pour saisir la trace du meurtrier, s'entoura de tous les 

renseignemens qui pouvaient le faire connaître. On sut 

ainsi que la femme Esther Boclet, qui, avant d'être atta-

chée au service du sieur Alphonse Terre, habitait l'avenue 

de Breteuil, y avait tenu une déplorable conduite. On ap-

prit de même que depuis qu'elle demeurait rue Thévenot, 

elle entretenait des relations coupables avec trois indivi-

dus différens, l'un musicien au 22' régiment de ligne, un 

autre ouvrier imprimeur lithographe, le troisième commis 

négociant. Comme aucune tentative de vol n'avait eu lieu, 

il était évident que l'auteur de l'assassinat avait dû se tenir 

caché dans le logement pendant la visite qu'avaient faite 

vers huit heures de la soirée une dame et une jeune fille 

au sieur Terre, on dut supposer que le coupable vivait 

dans l'intimité de la victime. 

Le signalement donné par le concierge fut rapproché 

de celui que l'on attribuait à chacun des trois amans de 

la jeune Esther Boclet ; d'autres investigations eurent 

lieu ; d'autres indices furent recueillis, dont le résultat 

fut d'établir une sorte de certitude devant laquelle M. le 

préfet de police n'hésita pas à décerner un mandat contre 

l'individu que signalaient de si graves présomptions. 

Ainsi que nous l'avons dit, dès aujourd'hui l'assassin 

était placé sous la main de la justice. Cet individu, qui 

avoue son crime, a été trouvé vaquant à son travail quo-

tidien dans une imprimerie lithographique, rue J.-J. Rous-

seau, 8, où il était employé depuis longtemps. C'est un 

homme de très petite taille, maigre, frêle, aux traits heur-

tés ; il porte moustache et impériale. Ce serait, à ce qu'il 

paraîtrait , la jalousie qui 1 aurait poussé au meurtre. 

Il n'a manifesté, au moment de son arrestation, aucun 

trouble , n'a opposé nulle résistance , et , conduit 

devant le magistrat, à cette question qui lui était adres-

sée : « C'est donc, vous qui avez commis un assassinat 

rue Thévenot ?» il a répondu du ton le plus simple, et 

comme s'il ne comprenait pas la portée ni les conséquen-

ces de son action : « Oui, c'est moi, mais je n'avais jusque-

là rien eu à me reprocher ; je suis un , honnête homme, je 
n'ai jamais été arrêté. » 

Charles Gilbert (tel est son nom) a été mis à la disposition 

du parquet. Il est âgé de trente ans environ, et logeait rue 
de la Procession, à Vaugirard. 

Erratum : Bureau du Glossaire français, rue Dauphine, 20. 

A. HERMITTE etC», éditeurs. Les Monumens de Paris, par M. 

FEUX PIGEORÏ , au lieu de : Félix Pichedry ; 2' édition. — Le 
Passé d'un grand peuple, par M. LÉON PLÉE , au lieu de : Léou 
Glée, comme nous l'avons inséré par erreur aux annonces du 
7 juillet dernier. 

— Nous avons déjà annoncé l'image, revue illustrée d'édu-
cation, d'instruction et de récréation , à 6 fr. par an, pour les 
enfans des deux sexes. Les sept premiers numéros qui ont paru 
aujourd'hui (l'Image a commencé en janvier 1847) justifient, 
sous le rapport du texte, comme sous le rapport des riches ac-
cessoires ajoutés par la gravure au fond instructif et agréable 
de ce recueil, les promesses des éditeurs. L'époque des vacan-
ces sera favorable à VImage. Aucun recueil n'est mieux fait 
que celui-ci pour entretenir au sein de la famille le goùl de 
l'instruction, l'habitude des bounes lectures et la curiosité in-
telligente des enfans et des jeunes personnes qui se reposent 
des travaux et des études du collège ou de la pension. 

SPECTACLES DU 3 AOUT. 

OPÉRA. — Fermé pour réparations. 
FRANÇAIS. — OKdipe, Turcaret. 

OPÉRA-COMIQUE. — Actéon, Ne Touchez pas à la Reine. 
VAUDEVILLE. — Le Chapeau gris, un Vœu, le Dernier amour. 
VARIÉTÉS. — Qui dort dîne, Turlurette, la Sirène, M. Risley. 
GYMNASE. — Un mari anonyme, Charlotte Corday. 
PALAIS-UOVAL. — Secours contre l'incendie, Henriette. 
PORTF.-SAINT-MARTIN. — Relâche. 
GAITÉ. — Léa. 

AMBIGU. — Relâche pour réparations. 
COMTE. — Gentil Hussard, Edmond Kean. 
FOLIES. — Le Chevreuil. 

CIRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, Retour de Price, etc. 
IliprODROME. — Le Camp du Drap-d'Or. 

PANORAMA.—Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix: 2 et 3 fr. 

¥ m Œ1" E ÏM iflfl* M* I LIER gfe. 

AUDIENCE B'Eii CRIÉES 

"-" GRANDE PROPRIÉTÉ Etude do M" Oscar MO-
. REAU, avoué à Parti, 

mc brangc-Batelière, 2.— Vente en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, le samedi 14 aoftt 18'i7, 

D'une grande propriété située à Clichy-la-Garenne, rue du Bac-
ci Asnieros, 3 et A bis, prés le pont d'Asnières, bordée par la Seine, à 
quelques minnteidu chemin de fer, propre à un grand établissement, 
avec une belle habitation séparée et des jardins formant terrasse du cô-
té du neuve. 

Contenance superficielle, environ 20,500 mètres. 

Mise à prix, 90,000 francs. 
» adresser pour les renseignemens : 

1» A M' Oscar Moreau, avoué-poursuivant, à Paris, rue Grande-Ba-
telière, 2; 

2° A M' Furcy-Laperche, avoué présent a la vente, rue Sainte-
Anne, 48; 

3" Et sur les lieux, à M. Bonyer; 

Sans l'autorisation desquels on ne pourra visiter la propriété. 

(C199) 

Paris 

GRANDE MAISON Etude de M* Adrien TIX1ER, 
avoué, me de la Monnaie, 2B. 



GAZETTE DES TRIB TJNAUX DU 3 AOUT 1847 

La jeudi 19 août 1817, venlc à l 'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jusliee, à Paris, 
Par suite de surenchère, 

D 'une grande maison sise à lioulogne-sur-Seine, avenue du Cours do 
la Reine, 50. 

Produit par bail principal, 3,000 francs. 

Mise à. prix, 38,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' Tixier, avoué-poursuivant, rue de la Monnaie, 20; 
V A M' Noury, avoué, rue de Cléry, 8. (0205) 

■— ——— 

Paris fDAIVnV MftlCniH Ktude de M' COURREC, avoué 
- UaAiliJii lUAloUil de première inslar.ee, à Paris, 

Tue de la Michodière, 21. — Vente sur lirilalion entre majeurs et mi-
neurs, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 
28 août 1847, 

D'une grande et belle maison, située à Paris, rue Rovale-Sainl-llo-
noré, 20, l 't arrondissement de Paris. 

Les glaces font partie de la vente. 

Mise à prix, 350,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' Courbée, avoué poursuivant, rue de la Michodière, 21 ; 
2" A M" Thomassin, notaire, boulevard Bonne-Nouvelle, 10. 

 (6217) 

! Paris DDAB^ïÉ
,r

f
,
T' Vente en l'audience des criées du Tribu-

— rilUriUillL nal civil de la Seine, le 21 août 1847, lo-
cal el issue de l'audience de la 1" chambre dudit Tribunal, une heure 
de relevée, 

D 'une Propriété sise aux Quatre-Cheminées, à Boulogne, près Paris, 
route de Versailles, 23. 

En quatre lots qui ne pourront être réunis. 

1" lot. —Maison, cour, jardin et terrain, d'une contenance superfi-
cielle de 1,600 mètres ; 

2' lot. — Terrain d'une contenance superficielle de 1,600 mètres; 
3e loi. — Terrain de ia même contenance ; 

(Mot, — Maison, petit et grand bâtiment, écurie, cour et terrain 
d'ifte contenance de 1 25 mètres. 

Mise à prix : p* lot, 10,800 fr.; 2 e lot, 3,200 fr.; 3' lot, 3,200 fr.; 
4' lot, 24,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M' Ennc, avoué poursuivant, rue Richelieu, 15; M
e
 Castaignet, 

rue de Banovre, 21, ct à M* Lefébure-Saint-Maur, r ue Ni uve-Si.int-
Eustachc, 45. (6225) 

Paris pn ABDÏyTt1 Elntlc de M
' GENESTÂL, avoué a Paris 

— rilVJt flilllli rue Neuve (les-llons-Enliins, 1. — Venté 
en l'audience des saisies immobilières du Tribunal de la Seine, le 
jeudi 12 août 1847, d'une Propriété sise ;\ La Villelle, rue de Bor-
deaux, 9, près Paris. 

Sur la mise à prix de 5.000 francs. 
S'adresser audit fi* Genestal, avoué poursuivant la veille. (022G) 

Versailles nrm y MtfÇAWÇ EludedcM' LKCLÉltli, avoué, 
(bcine-el-Oise).llLUÀ WlAiûlIiîû rue do la Pompe, |î, à Ver-
sailles. — Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de Versailles 
et çn deux lots : 

1" D'une Maison sise à Saint-Gcrmain-cn-Laje, rue des Ecuycrs, 3; 
2" D'une autre Maison sise a Saint-Germain-en-Laye,ruc de Paris, 18! 
L'adjudication aura lieu le jeudi 12 août 1847, heure de midi. ' 

Mise à prix : 
1" lot, 30,000 frac s. 
2° lot, 10,0(30 

Total, 40,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1» a M" Leelère, avoué, rue de la Pompe, 12 ; 
!» à M" Mcsnier, avoué, place Boche, 10; 
Et sur les lieux, pour les voir. (6229) 

CHAMBRES ET STTTDKS XKH NOTAIRES. 

Paris Adjudication 
après faillite et 

notaire, rue Saint-

FABRIQUE DE MACHINES 
sur baisse de mise à prix, en l'étude de M* Mailand 
Marc, 14, le samedi 7 août 1847, à midi, 

D'une fabrique de machines, à double moteur, et ri'outils machines, 
exploitée allée des Veuves, 34, composée : 

De la clientèle el de l'achalandage y attachés, d'un brevet d'inven-
tion de quinze ans, à partir du 20 novembre 1815; des machines en 
construction ou construites, et notamment une machine à double mo-

leurs, balanciers, ete.; les outils machines fabriques ou en fabrication, 
et le mobilier in iustricl, les outils ct ustensiles servant il la fabrication' 
tels que tours, l'orge-., enclumes, étaux, elc. 

Sur la mise ,î prix de 10,0/0 fr. 
S'adresser à M' Baudouin, syndic, nie d'Argenteuil, 3C; 
Et audit M° Mailand, notaire, rue Sainl-Marc, |4. (6218) 

BULLETIN DES LOIS ET ORDONNANCES , 
L'année 1817, paraît par livraisons; déjà JS-12 à 181,6 sont en 

vente. Chaque année prise n Paris, 1 fisv, et pour les départe-

irieus, franco, 1 fr. 50 c. — Librairie de Paul Dupont, rue de 

Grenclle-Saint-llonoré, 53. 

fi t florin n-hi pnnpo (JOURNAL DES), line livraison pai 

uAliuLu ULLLDUIJU mois de deux à trois feuilles, la 

matière de quatre volumes ordinaires : 6 francs par an. Dép. 

8 francs. 1" livraison : Procès Cubières. Administrateur, M. 
Perron, rue Ventadour, A. On s'abonne à Paris, au cabinet de 

lecture, rue Neuve-Saint-Augustin, 25. 

i-ïTin M. Leblanc, avocat, achète les usufruits ct les nu-

iitltf, propriétés au grand livre ou sur immeubles. Il achète 

aussi les créances sur hypothèque, sur l'Etat, les villes, les 

ministères et les hospices. Il suit à ses frais et à forfait toutes 

les affaires de procédure el les recouvremens de créances en 

France et à l'étranger, 2, cité Bergère. 

YIGOMÏE DEBÔTHEREL; H SSSE S 
pièces, quart de pièce, sans eau, cent mille bouteilles de tou-

tes valeurs. Essayez, juyjez. Au comptant. Avis aussi à la pro-
vince. Hue Vivienne, 4!>. 

DÉCEPTION SIGNALÉE AUX MÉDECINS 
ET ETRANGERS. 

FRAN-

ÇAIS 

C'est toujours et uniquement rue des Petits-

Auyustins, 11, qu'on trouve a Paris, depuis 17qï, ^> 
Me Rob anti-syphilitique [de LaffecUur, annronv/. '

 c
''c

r
,v 

en 1778 et 17*,
 11

 "
VL et 

L'ancienne Maison Lafferleur se recommande par i 

sion patrimoniale du véritable Rob et par (38 année .^rv 

conscieneieux donnés n la fabrication et h l'àdirP '• 
méthodique de ce remede, c'est-à-dire avec le renfm'""^^ 

lier approuvé par \n Société royale de Médecine en, \->!'
lr

'
i
<H-

Le remède et la Méthode -Laffecleur réunis guérisse i 
adies Syphilitiques les plus graves, les plus hivéWrée?s "la-

rècitlirrs. Il faut donc cire sur de prendre véritabl 

Rob, et ne pus se contenter de l'étiquette des boutouf
1
"

5111
 l> 

titre du livre.
 lei

"
0s

 « £ 

Le véritable Rob s'est toujours vendu 23 francs l
a

 hn 

einballage compris; il faut de 6 à 12 bouteilles sùivJitï"1« 
ladie.

 mlll
rn

a
; 

(Expéditions maritimes.—Remises aux exportâtes 

A l'Administration centrale 
APPARTEMENS . Bergère, on trouve la lisie 

des appartemensà louer dans Paris et la banlieue. Les h '
a!e 

sont ouverts de neuf à quatre heures. ^tii 

rÇPflMDTF "
E PAP,ER DE

 COMMERCE de ParisTTjT^' 
LullUuirlli vince. Versemens pour le compte d

es
 P

r
*-

naires; encaissemens de dividendes et intérêts ; ouvert °*' 

crédits et comptes-courans, à M. Weber, 34, rue Notre h " ° 

des- Victoires (franco). On demande des correspondons^
 a

'"'" 
ront appointés. . '

Ul !
*-

L'EAICIIAXTAL .SP,,, 

approuvée, fei^J PLDS DE CHEVEUX BLANCS. 
minute en toutes nuances, et pour toujours, les cheveux"»

 J 

barbe. Epilatoirc Chantai, pour faire tomber le f»il et |
e

e
'i 

vet. Chaque article avec garantie, 0 fr. Magasin, rue lliclioi 
67, porte cochère, à l'entresol. (On expédie.) 

Bureaux, à la Librairie J.-J. BUBOCHET, liECMsi^VIilEll et C
c
, rue Richelieu, GO, à Paris. 

FOI LIS 

î D'ÉDUCATION, D'INSTRUCTION ET DE RÉCRÉATION IPOI R LIS JEUNES GARÇONS ET LES JEUNES PERSONNES). 

«f .VWIKR IS-it. 

Introduction, 3 grav. — La Mère, l'Enfant et les 

Sarrigues, 3 grav. — Vieille histoire, A grav. — 

Histoire du Jardin-des-Plantes, 11 grav. — Boi-

leau, 3 grav. — Un Mot sur la Chine, A grav. — 

Lectures au moyen-âge, A grav. — Malbrough 

s'en va-t-en guerre, 5 grav. — Explication du 

Calendrier, 2 grav. — Pensées, Maximes, Anec-
dotes. — 39 grav. 

S'ÉVRIKH 1*13. 
Jéannot et Collin, 6 gravures. — Réflexions, sur la 

politesse, 1 grav. — Légende mystique, 2 grav. 

— Tableau du siècle de Louis XIV, 1 gravure. 

— La Chapelle-Saiiit-Louis , à Tunis, 7 gravu-

res. — La ravine du Diable, 10 gravures. — 

Histoire naturelle, notions générales, 3 gravures. 

Sommaires des sept premiers numéro» 
— Le Passant et la Tourterelle, I gravure. — 

'L'abbé de l'Epée, 2 gravures. — Le Printemps 

et les nids d'oiseaux, 1 grav. — Le Vieux Paris, 

A gravures. — De la Base chronologique de l'ère 

chrétienne, 1 gravure. — Pensées , Maximes, 

Anecdotes. — 38 grav. 

MARS I*»SÇ. 

Etude cl science, 3 gravures. — La Vallée du Nil, 

10 gravures. — Nostradamus ct Mathieu l.ccens-

berg, 3 gravures. — Le Linot, 2 gravures. — 

La Semaine-Sainte il Rome, 5 gravures. •— Les 

Tremblemens de terre, 3 gravures. — Long-

champs, A gravures. — La Pauvre Fille, 1 gra-

vure. — Pierre-Leblanc, 5 gravures. — Les Ilo 

mélies de l'Archevêque de Grenade, 3 gravures. 

— La Maison et le Tombeau de Shakspeare, 4 

grav. — Bibliographie, 1 grav. — Allégorie du 

mois de mars, 1 gravure. —• Pensées, Maximes, 

Anecdotes. — 43 Gravures. 
Avais, î* i». 

Clémence Isa-tire, 3 gravures.—Lectures au moyen-

âge, Roland, 10 grav. — Versailles, 7 grav.—Le 

Roi do la l'eve, 1 grav. — Histoire naturelle, le 

Castor, 3 grav. — La Sublime-Porte, 10 grav.— 

La Vieille et les deux Servantes, 2 grav. —i La 

Vanille, 1 grav.—Mœurs et coutumes de la Bas-

se-Bretagne, 3 gravures — Le général Drouet, 2 

grav. — Cantique composé par un jeune pen-

sionnaire. — Allégorie du mois d'avril, Pensées, 

Maximes, Anecdotes. —• 4| gravures. 

MAI B.S-89. 

Le Sauvage du Brésil, l grav. — Les Rogation 

I grav.—Jeaime-d'Arc, 10 grav.—Les Volcans, le 

Vésuve, 3 grav. — Les Deux Rats, 1 grav. — Le 

5 Mai, 13 grav. — La Marmotte, 6 grav. — Sim-

bad-Ie-Marin, 8 grav. — Le Cacaotier, 1 grav. — 

Allégorie du mois de mai. 1 grav. — Pensées, 

Maximes, Anecdotes. — 48 gravures. 

oïUIX 18-49. 

Les deux Voisines, 3 grav.—Division du temps chez 

les anciens, 1 grav.—Paris el ses principaux mo-

numens, 16 grav.— Le singe qui montre la lan-

terne magique, 1 grav. m Waterloo! 9 grav. — 

Paler Noster, par M™* G. Letailleur, musique 

par M. Bousquet, 1 grav. — Les Maronites, 1 

grav. — Le Villageois et le cochon de lait, 1 

grav. — L'Ours, 6 grav. — Le Mancenillier, 1 

grav.— Réception d'un Chevalier au moyen âge, 

; juin, 1 

' '■■ grav. 

A grav.—Le Dîner de l'Avare, 4 grav.—Lettre d 

Racine à son fils, 2 grav. — Allcgoriede j 
grav.—Pensées, Maximes, Anecdotes.-

«SÏJSIJluCT B849-. 

La curiosité punie, 2 gravures. — L'Indostaii, ; 

grav. — L'Avocat patelin, 3 gravures. — D
u
. 

quesne, 6 grav. — Les Volcans, l'Etna, 3 g
raï 

— L'Art héraldique ou le Blason, 24 grav.—Hj^ 

toire naturelle, le Caméléon, 2 grav. — Prover-

be, 1 grav. — M. de la Palisse, 1 grav. — p
r

j
se 

d'Alger, 1 grav. — Du temps que Berthe filait 

2 gravures. — Autrefois, Aujourd'hui, 2 gravu-

res. — La Fille peureuse, 3 gravures. — Epb-

mérides, 1 gravure. — Bibliographie, I grav. -

Allégorie du mois de juillet, 1 gravure. — Mis-

cellanées. — 60 gravures. 

Les 3,000 PREMIERS SOUSCRIPTEURS ayant droit à une primo de trois volumes du Nouvel Ami des Enfans par M. SAINT-GERMAIN LEDUC , et ce chiffre étant qresque atteint, le bénéfice de la prime SERA INCESSAMMENT SUPPRIMÉ. 

En vertu de l'article (ii des statuts, les actionnaires de 

la SOCIÉTÉ CATHOLIQUE sont convoqués eu assemblée 
générale extraordinaire pour le 2-1 aoi'it prochain, à une 
heure précise, au siéjc social, rue de Tournon, 8. 

T<ï>ni.i-:« S^HÏS'WMI t'TIBl .K»» 
Ces enveloppes doublées en io le lire, sur papier glacé, sont 

employées par les ministères, les ambassades, les maisons de 
banque, de commission, el parles personnes qui ont dés rela-
tions commerciales avec l'étranger, elles garantissent les papiers 
ou valeurs qu'elles renferment contre l'indiscrétion, l'humidité, 
le frottement ou une détérioration quelconque. Les forma-s 
courans sont, savoir : modèle A en. 3, 8 fr. le cent; modèle B 
coquille'en 4, (0 tr. le cent ; modèle C longues, 12 fr. le cf nt ; 
modèle D, 1 5 fr. le cent. 

Fabrique et magasin chez M CRESPIK , v-Hage ()rfcl,'4i, à 
Montmartre, où l'on se charge de confectionner i la façon les 
enveloppes en papier s ; mpte. 

Dépôt général ; chez DROCIN et DOMBEY , rue de Cléry, 44 M ' prodigts. frix : 2 fr. le kilo ; l'ouvrage 1 fr 50. — D^pot, chei 
Paris où l'on rro 'ive tout ce qui concerne la papeterie elles DIDIER, au Palais-Rojid, M. (V. la Gazette des Tribunaux du 
fournitures de boreau, j » juillet.) 

brers, de vitraux d't, 

SPÉCIALITÉ de sf.nnriiEiuF. pour TARCS el ' 
JARDI.NS , serres chaudes et tempérées, châs-
sis de couches perfectionné*, faisanderies, 
poulaillers, chenils, berceaux, volières, 
marquises, passerelles, pares à bestiaux, 
ijalu-trades invisibles, corbeilles, jardiniè-
res, fauteuils, chaises, bancs, tables, etc., 
etc. Gr illagcs d'espaliers, de clôture à gi-
'ises, elc 

i SI.NF. TROKCHOK , avenue de Saint-Cloud, 1 1 , près la barrière 
de I'FJoiliv 

LIIOIITÂKOË BL ArëCÏI 1 • 
Kemo 'e simple qui opère des grjérisons frappantes en pïo-

Ics t fî-ts ci après : il procure de bonnes digestions qui 
donnent d-j I onnes humeurs, il rhns-e les humeurs viciées par 
les sellçs qi/i.1 rend faciles ct abondantes, il en résulté la dépu-
ration p ri-A - eu sang qui évte les saignées et enfin o> vraie 

iïrevet d'inventi \s garantie du goucernement 

Jf «Ml 38*1' 

NËO-HYGIËXIQL'E. C'est le pins élégant, le plus com-
mode el le plus utile de ious ceux connus jusqu'à ce 
jour; il sert à prévenir les hydrocèles, les varieoeèles et 
les sarcocèles; il ne fatigue jamais les organes, et les per-
sonnes qui les portent ne s'aperçoivent pas de sa pré-
sence. ] . : , 

ÈsStts fie M'emalre». 
Suspensoir périnéal pour les femmes, propre à rempla-

cer les pessaires, à prévenir et à guérir les descentes et les 
engorgetnens de la matrice.. 

Dépôt général chez M. le docteur C. de LÈVICNAC, à 
Paris, rue Neuve Sainl-Marc, 10. 

GAZEUSE AU CITRATE TiV. MAGNÉSIE (10 et 50 gr., I fr. 75 "1 2 fr.) 
approuvée par l'Académie royal.-, de médecins, A. GIREAI DEAU, 

pharm , directeur de l'établissement d'eaux minérales des Go-
belins, rue de Lourcine, 6. — Dépôt central a la pharmacie, 23, 
rue Sainte-Appoline. EAU DE SEDLITZ COSCEXTRÉE des Gobe-
lins, t fr. 20 c. LA BOUTEILLE. 

POUDRE DE UEMEL, connue depuis 76 
ans comme le meilleur remède co- fr- les 
maladies des chiens, 60 c. le paquer (avec 
l'rBStjPb. r. Daophiae. i 8, Paris. SE MÉ-
FIER D'UNE CONTREFAÇON qu'un nommé 

_ -LIS-ROCHE, de Saint- Just (Dordogne , éx 
élève de cetii- pharmacie, fait annoncer sous le nom de i'OU-
DlîE DE VATR1S, qu'il vend r fr. Ifl patprel au public. 

Maladies secrètes. 
| GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le tintement du Docteur 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 
es-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique , honoré de mé-
dailles et récompenses nationales , 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. {Afj'r 

Se bien défier 

DES CONTREFAÇONS. 
et n'a mieux couiirmé l'opinion sur ta goutte que 
transpiration nui 1er mine là crise de l'accès. Ce que 
goutte — Déjà phisite»s praticiens des plus' reçoit" 
es obligera à eu faire l'essai, et le succès à le cont ; 

SIROP AHT.-GOUTTEU) 
nous venons de développer. - Cette prépar a .on,

 ai

bninrslree au a-but d un accès dcpul ej en enraye la marche avec une rapahié merveille ; son oremicr éîTSt est de calmer inqantae.ément la douleur et cel 1™ 
le celte préparation a de remarquable, c'est de ne fel.goer jamais le ma ade; aussi elle nous a paru supérieure a tout antre moyen jusqu'ici connu. Pour nous, qui avons suivi les effets ^fl^icikîeniMu^aîS 

r, ,if„?:!",f,^.', . , * . '
 3S

' A.PARIS- — (Extrait de la Gazetle des Hôpitaux du 15 avril 1847.) — Si l'on a bien compris ce qui précède, on doit être convaincu que 
SL«rn ̂ Xj

. v- . „
 1

 "'l'prossion ne la tranFpiralion insensible, csl la seule et unique cause de la goutte. — Mais, diront les goutteux, votre théorie peut Cire vraie, 
mars lu prauquo > lent-elle caSBrtnor voire opinion, et ave,:- vous trouvé le remède qui doit calmer la douleur ct rappeler la fonction de la peau supprimée ? - ta déco»-

Itoubée. Nous qui avons tant de t'ois expérimenté ce remède, nous pouvons affirmer qu'aucun n'a rempli aussi bien notre W 

, arré:ée sans danger, il s'établit aussitôt une doiw 
affirmer qu'il a quelque chose de spécifique c™

LRE
J" 

sens; aussi l'innocence du remède que BOUS propos» 

verte est faite, c'est le sirop ami-goutteux de 

PROTHESE DENTAIRE. man n" "lit! tSÈL «Z ,'t
 9

 ' ?
 c

™
-het

*
 et

 * ressorts, etc., et sur les gruvas inconvéniens des dents minérales, humaines, et principalement des dénis minero-a 

OSVVm^ÏNAI TFniv. îi" -tn/
 f&

:
e
î-

 eX
 fV*>V™ à ta mastication, et qu'un charla.at.iMneéhonté emploie d puis quelque temps, par G. FATTET, inven leur deslW 

^^£Î^ffi»?^^^*fm^î>»«» h bon, lie sans crochets ni ligatures qui détruisent toujours les bonnes dent», l'rix ' 1 frauc. -A Parii, au cabinet de l'Attl* 
rue saint Honore, 363, et chez le. principaux libraires français et étrangers. COURS POUR LES JEUA'KS GENS QUI SE DESTINENT A L'ART DU DENTISTE. 

B DE i 

Kt SI»OP PECÏ€>I«AI. AU MOU DE VEAU de 
DÉGEMETAIS l*h»riiitiie!en

?
 à Paris, rue St-Honorc, 8 » V ç fkubourg XHEontmartrr, 

Le soin d'un rhume est une affaire très importante. On sait qu'une seule imprudence peut le convenir en phlegmaste pulmonaire. C'est donc un vérltiW' 
service à rendre à nos lecteurs quede leur signaler la PATE PECTORALE balsr.nique el le SIROP AU MOU DE VEAU de Dégcnétais, pharmacien, c™

1
" 

le moyen le plus efficace contre les Rhumes, Toux, Enfouemens Asthmes, et toutes les Affections de poitrine. 

CRÈME D ÉTHER DE BROU Et C% DE BORDEAUX. — DÉPÔT CENTRAL, RUE VIVIENNE, 4. — Cette délicieuse liqueur de table, adoptée par les gourmets de Bordeaux 
est salutaire à l'estomac, agréable au goût, et procure un sentiment de bien-être inexprimable : elle se prend pure ou étendue d'eau fraîche 
de se coucher, elle facilite la digestion et donne un sommeil paisible. — Prix : 4 francs la carafe, contenant 

prise av an' 

jt petits verres. 

Socî«?S<'» contiacrthiies. 

Suivant acte sous seings prives faitdouble 
à vitry-sur-tieme, le, 25 juillet 1847, enre-
gistré, M. Atitoine-Charlcs-Emilc RU7JÉ, pro-
priétaire ct maître carrier , demeurant à 
Vilrv-sur-Seine, rue du Faubourg-Eacchus, 
26 et M. Brice IIALUUTIER dit RRIGE, tail-
feùr de pierres , demeurant commune de 
Pantin, rue de Flandres, près le fort d'Au-
bervilliers, ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation d'une 
scierie de marbre et de pierre située à St-
Mandé, chemin de Montempoivre. La durée 
de cette société a été fixée à quatre ans, a 
partir du i« septembre 1847. Le siège de la 
société a été établi à vitry-sur-Seine, rue du 
Faubourg-Baechus, 26. 

La raison et la signature sociales sont : 

RUZÉ et BRICE. 
Il a été convenu que M. Ruzè aurait seul 

la signature sociale ; qu'il s'engageait à four-
nir à la société comme apport les fonds né-
cessaires pour faire marcher la scierie ; que 
M. Brice Halbulier apportait à la société son 
industrie, et que M. Brice Halbulier gérerait 
et administrerait ladite usine sous la direc 
tion de M Ruzè. 

Pour extrait. Signé Roxm. (8034) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du 28 juillet 1617, enregistré et déposé, il 
appert que M. François POISSENOT, demeu-
rant à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 32, 
et M Hiopolvte-Alcxandre BLACOURT, de-

meurant'.! Paris, même demeure, ont formé 
une société pour l'exploitation d'un établis-
sement de marchand de papiers peints situe 
i Paris, boulevard Bonne-Nouveile, 32. sous 
Ja raison sociale l'OISSEXOT el BLACOURT. 
tes associés auront l'un et l autre la signa-
ture sociale, ct géreront et administreront 
en commun. La société a été constituée pour 
dix années consécutives, qui onl commencé 
à courir le 3 juillet 1 847 et Uniront le 3 juillet 
1857 La mise sociale do chaque associé a ete 
fixée à la somme dé 8,570 Tr., montant du 
versement par chaque associé à 1 occasion 

de l'acquisition dudit établissement. 
Signé POISSENOT, BLACOURT . (8083) 

Etude de M« Eugène LEFEBVRE, agrée au 
Tribunal de commerce de la Seine, rue 
Montmartre, 118. 
D'un acte sous seings privés, fait double a 

Paris le 31 juillet 1847, enregistré ; 
Entre Mme Adélaïde-Stéphanie DUBASTA, 

épouse de M. Jules MES T I ÉR , commissionnai-
re eu draps, demeurant à Paris, rue du Dra-
gon, 34, agissant comme tutrice de M. son 
mari interdit ; 

Et M. René-Victor JOUAXNE, commission-
naire en marchandises, demeurant a Paris, 
rue des Mauvaises-Paroles, 19; 

A été extrait ce qui suit : 
Par suite de la maladie de M. Mestier, la 

société en noms collectifs établie entre lui cl 
M. Jouanne, sous la raison sociale MESTIER, 
JOUANNE et C<- , pour l'exploitation d'un 
fonds de draperies a commission, suivant ac-
te privé du 0 juillet 1839, enregistré, demeu-
re dissoute d'un commun accord à partir du 
jour de l'acte présentement extrait nonobs-
tant son terme prévu. 

La liquidation sera faite en la forme com-
merciale ordinaire par les soins de M. Jou-
anne. 

POur extrait. Signé Eugène LEFEEVRE. 

(8085) 

Tribunal «le Comtie .erce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sun* in.'i ês à se rendre au Tribunal de 

Commerce de Paris, salle dr.s assemblées des 

. faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

I Du sieur MARTRE (Antoine), laitier, rue 
Saint-Victor, 64,1e 7 août à 9 heures [N" 7376 

j du gr. i; 

i Du sieur BERGERET (Jean-Baptiste), tapis-
sier, rue des Tournelles, 44 , le 7 août à 2 heu-
res [N° 7205 du gr.J; 

Du sieur MATHIEU aîné (Charles), loueur 
de cabriolets, rue Pigale, 56, le 8 août i » 
heures fN» 71 ïi du gr.|; 

Du sieur LfAVY (James), nul de vins, rue 
I Saint-Iionorè, 33, le 1) août a u heures [N* 
i 7427 du gr.]; 

Du sieur SAHOU (Pierrd, fab. de chapeaux 
de paille, rue Bourbon-Villeneuve, 5, le 9 
août à 10 heures [N° 7431 du gr.]; 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M le jue;c-commissairc. doit les eons:-l/<r
t 

tant sir la composition de l'étal des créan-

ciers présumés aue sur la nomination de nou-

V aux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou on-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

| VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur VALLEE, tapissier, avenue de la 
Bourdonnaye, 49, le 7 août à 9 heures [N» 
7173 du gr]; 

Du sieur MAUREL Henry), négociant en 
denrées coloniales, rue Bellechasse, 8, le 7 
août a 9 heures [N" 7297 du gr.]; 

Du sieur CAMELIN (F.lienne), ind de vins, 
traiteur, à Bagnolet, le 7 août à 12 heures 
|N° 7272 du gr.]; 

Pour être procédé . sous la présidence de. 

M le iaee commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
«.invoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du Sieur CALDEFUOY, BILLET et O, fab 
de papiers peints, rue Basfroid, 22, le 7 août 
à 9 heures fît» 6868 du gr.]; 

Du sieur BRESSO.Y aîné (Denis), nid de vins 
traiteur, barrière du Combat, 3, à Belleville, 
le 5 sont à 2 heures [ N» 7040 du gr J; 

Du sieur LOI BAT, md d'épiceries et de 
fruits Secs, rue Slè-Oppôrlune, 7, le 10 août à 
12 heures rjÉ> 7045 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'étal Je la faillite et délibérer sur la forma 

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten 

dre déclarer en état d union, et, dans ce der 

nier cas, être immédiatement consultés tant sal-

les faits de la gestion aue sur l'utilité du maih' 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur AN'.LAS (Jean), corroyeur, rue 
du Plâtre-Sainl-Jacques, 22, le 7 août à 9 heu-
res [X» 6749 du gr. j; 

Pour reprendre la délibération ouverte sui-

te concordat proposé par le failli, Vadmettre 

s'il y alieu, ou passer à la formation de 

l union, e', dans ce cas, donner leur aeïs sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers • 

Du sieur MÂNSSON père dit MICIIELSON 
(Jacques-Joseph), mécanicien, faub. Saint-
Denis, 184, entre les mains de M. Defoix, r ue 
Saint-Lazare, 70, syndic de la faillite jX" 7342 
du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 18 mai i8J8, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine du 7 juillet U47, qui fixe au 25 décem-
bre 1846, l'ouverture de la faillite du sieur 
CALOTTE, négociant en vins à Bercy, sur le 
Port, 10jN'" 6734 dugr.]; 

ERRATUM. 

Feuille du i»>- août. — PRODUCTIONS DE 

TITRES. — Lisez : Pour le sieur L1EVERMANS, 
entre lès mains de M. Hérou et de M. Léon, 
rue Xeuve-de-la-Banque, au lieu de M. Chè-
ron. 

Dumont, entr. de maçonnerie, id —Laffon, 
commiss. en mardi , id —Kelly elGonlret, 

' ib., ifl, 

DIX 11E1HES i |2: Lebreton, ten. hôtel meublé, 
fctot — I.ardet, cnlr. de charpente, id. — 
Delpy, md de charbons, id — Kallfteisch, 
md de faïence, id. 

ONZE IIEIIRES .- Goimbaud, nég. en nouveau-
lés, conc. — Delanoé, relieur, id. — Buc-
quet, peintre en bàlimens, id. 

Mini : Firnis, tailleur, synd. — Ménétrier, voi-
turier, conc. — Velloni, fab de chocolals, 
id. - Mercier, négoc , clôt. — Collet, md 
de vins, id 

nSk HEURE : Tortillier, md de vins, synd. — 
Quémin, ib., id, — Macbeleau, sellier, vér. 
— Cahier, orfèvre, id. — Veuve Fleuret et 
fils, entr. de serrurie, id. — Quelle, four-
reur, id. — Legost, décorateur sur porce-
laine, conc. — Landais, passementier, id. 
— Godet aîné, épicier, clôl. — Léger, ib., 
id. — Rocher, plâtrier, id. 

ftcpuriilloiin. 

Du 30 juin 1847 : Séparation de corps entre 
Clarisse BAUDON, et Claude-Louis LA-
VRAXD, rue de l'Arbre-Sec, 49, à Paris. — 
Emile Morin, avoué. 

Du 22 juillet 1847 : Séparation de biens entre 
Louise-Cécile-Eliennette BOULET, et Jules 
LABITTE, rue Xcuve-Coquenard, 39, à l'a-
ris. — Bidault, avoué. 

ASSEMBLÉES HC 3 AOUT 1847. 
nix îiEi uK .s: Fasquelle, md de cornes de 

buflles, clôt. — Blin, tenant le bazar chirur-
gical, id. — Routarel, teinturier, id.— Mbn-
not; limonadier, id.—Dorrois, fab de colle, 
id.— Baucer et dlle Coilïrel, glaisiers, id. — 

Publications «le Sfiirlngcn. 

rue Saint Jacques, 282, ct Mlle Hess, rue de 
laGrandè-Chaumière, t. — M. Groslils, clerc 
d'huissier, rue des Grès. 22, et Mlle Mortier, 
rue de la Harpe, 105. — M. Saline, employé 
au Palais-dc-Justice, petite rue Sainte-Anne, 
11, et Mlle André, rue des Amandiers Popin-
court, 30. — M. Lcfebure, herboriste, rue 
Kcuve-Richelieu , S, et Mlle Trouillet, rue 
Grenelle-Saint-Honoré, 17. — M. Limai, com-
mis, rue du Four,, 78, el Mlle Routron, ruedu 
Vieux-Colombier, 5. — M. Baux, rentier à la 
Forèl-le-Roi, et Mlle Mollereau, au palais de 
la Chambre des pairs. — M. Godard, md de 
vins, rue Xeuve-Sainl-Merry, 15, et Mlle Lo-
riot, rue des Quatre-Vents, 15. — M. Legay, 
lapidaire-ingénieur, rue et passage de la 
Poste, 4, elMIle Btosse, rue Moutfctard, 120. 

— M. Peiri, fah. de portefeuilles, rue Gre-
nelle-Saint-llonoré, 14, et Mlle Demonchy, 
rue de l'Arbre-Sec. 20. — M. Molina, md 
bimbiolier, el Mlle Gaudard, rue des Rer-
nardfns, 21.— M, Mabrut, chimiste, rue Mouf-
felard, t», et Mlle Baslide, rue de la Cité, 6. 

Itécj»s et fcs^sniuSioM». 

a us, rue 
ans, rue Aumaire 

de Vendôme, 9. - M- NageolM 
Aumaire, 41.-*- ^Sio. 

ans, rue du Uoi-de-Sicile, 47. —,"ru

M
.
ro

df. 
32 ans, rue d'Austerlitz, 30- -

 M
»f ''L p 

23 ans, rue de Grenelle, 91. —M- M»"" 
ans, rue des Postes, 18. 

Bourse au 2 Aort*-

Cinq 0 [0, j. du 22 mars •• 
yuniro 1 (2 oio, j. du 22 mars...-

Quatre 0[0 ,J. du 22 mars 
Trois 0|0, J du 22 décembre. •• 

Trois 0|0 (emprunt 1844) 
Actions de la Banque • — 
Rente de la ville 
Obligations de la Tille 
Caisse hypothécaire ■ 
Caisse A. Gouin, c. 1000 tr 
Caisse Ganneron,c. 1000 fr 
4 Canaux avec primes 
Mines de 1» Grind'Combe 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne 
R. de Xaples, j. de janvier 
— Récépissés Rothschild 

; 7 Î » 
; 3H« ' 

ion ' 

, 1285 ^ 

\ llf ' 

, 1055 ' 

. 120» ' 

101 

M. Mabln de 8ainl-Jean.de Betnne, rue Ma-
zarine, 26, H Mlle Tannin, à Hueii. — M. Pa-
ras, employé, quai Voltaire, 19, et Mlle Mor-
lot, rue Jacob, 45. — M. Siméon, employé à 
la Chambre des députés, y demeurant, et Mlle 
Gervais, rue du Bac, 102 — M. Ours, fabnc. 
d'encre, cour du Dragon, ?, el Mlle Aubé 

même cour, 1. — M. Lalicu, maître d'études, 

Du 30 juillet. — Mrné la vicomtesse d'Ar-
lincourt, 63 ans, rue Neuve-des-C.apucines, 
n — Mine Coehois, 40 ans, rue du Colysée, 
3 bis. — Mlle Pasquet, 19 ans, rue Bleu, 26. 
— Mlle Varemie, rue 1 ontaine-Saint-Georges, 
10. — M. Duménil, 25 ans, faub. Montmartre, 
42. — M. Godebcq, 60 ans, rue des Orlèvres, 
6. — M. Bcrgcret, 54 ans, rue des Vinaigriers, 
21 Lis — Mlle Lamnmie, 54 ans, rue Saint 
Meiry.îl. — M David, 34 ans, rue Sainle-
Croix-de-la-Bretonnerie, 40. — Mme Rimet, 
78 ans, rue Xcuve-Sainle-Calherine, 11. — 
Mlle Marcaux, 3-* ans, rue de Bourgogne, 45. 
— M. Charrue, 83 nus, rue St-Sevèrin, 21. — 
». Démolies, 48 ans, rue du I'aubourg-Sainl-
Jacques, 27 

Du 31 juillet. — Mme veuve Alary, 71 ans, 
rue Bayant, 22. — Mlle Ghobel, 77 an9, rue 
de cbaillol, 48. — M. Hienoux, 16 ans, rue 
Neuve-dés-Maihui ins, 8S. — Mme Labbé Des-
fonlaines, 69 ans, rue Riiml'ort, 20. — Mlle 
Barllier, ;;o ans, rue du Helder, 25. — Mme 
Losrh, 41 ans, rue du Mail, 36.— M. Foulon, 
«7 ans, rue Bailleuil, 5. — M. Grandehier, 8% 

CHEMINS DB 

DÉSIGNATIONS. 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite. . 

— rive gauche . 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon . . . • 
Siracbourg i Baie 
Orléans a Vierzon 
Boulogne a Amiens 
Orléans a Bordeaux 
Chemin du Nord 
Montereau i Troyes — 
Farap i Ilazebrouclt. . . 

Faris i Lyon 1 

Paris a Strasbourg ■ 
Tours i Nantes.. 

FB». „ 

AU eoar^ 
Hier. I A«L 

80»' 

J2» -
19» — 

1245 -
S»9 -
8JI « 
580 — 
il» -
533 75 

472 5» 
5»0 — 

4»5 -
4«8' 

375^--^^. -

BRETON 

19» o 

9i) ' 

if S 
S33 [| 

Enregistré il Paris, „ 

Reçu un frane dis centimes. 

Août 1847. IMPRIMERIE RE A. GUYOT, RUE INEUVE-DES-MATllURliNS, 18. 
Pour l'a légalisation de U signature A. GUTOT, 

le maire du i" arrondissement* 


